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Lobster Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.812.600,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 116.680.

Extrait des résolutions prises par les associés de la société en date du 13 mars 2013

Les associés de la Société ont décidé en date du 13 mars 2013:

- d'accepter la démission de Madame Corinne Bitterlich en tant que gérant A de la Société avec effet au 1 er mars
2013,

- de nommer Monsieur Christoph Kossmann, ayant son adresse professionnelle au 412F, route d'Esch, L-2086 Lu-
xembourg, en tant que gérant A de la Société avec effet au 1 er mars 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035268/13.

(130043233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Lux FinCo Coatings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 174.719.

Les statuts coordonnés suivant le répertoire n° 492 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jean-Paul MEYERS
Notaire

Référence de publication: 2013035270/13.

(130042917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

LF Hotels Acquico I SCS, Société en Commandite simple.

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 175.791.

Rectificatif des statuts en date du 18 février 2013 déposé le 13/03/2013 (L130042340)

In the year two thousand and thirteen, on the eighteenth day of February.

Before Maître Paul Decker, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1. "LF Hotels Acquico I (GP) S.à.r.l.", a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 12, Rue Léandre Lacroix, L-1913 Grand
Duchy of Luxembourg, being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxem-
bourg) (RCS) under B 155838 and having a share capital of twenty thousand Euro (EUR 20,000.-), and has been
incorporated on September 9 th , 2010 pursuant to a deed of Maitre Joelle Baden, notary residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations on November 11 th , 2010
(hereinafter the "General Partner"), and

2. "Leopard Germany Holding Hotels S.à.r.l.", a private limited liability company (société à responsabilité limitée),
incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 12, Rue Léandre Lacroix,
L-1913 Grand Duchy of Luxembourg, being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
(R.C.S. Luxembourg) (RCS) under B 155841 and having a share capital of twenty thousand Euro (EUR 20,000.-), and has
been incorporated on September 9 th , 2010 pursuant to a deed of Maître Joelle Baden, notary residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations on November 11 th ,
2010, (hereinafter, the " Initial Limited Partner")

3. "Fattal Hotels Ltd (Israel)", a limited liability company, duly formed and registered on March 29 th 1974 with the
Israeli registrar of Companies, under the Israeli Companies Law, and registered with the Israeli Registrar of Companies
under the number 51-067881-6 (hereinafter, the "Second Limited Partner"),
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and all those who may become limited members in the future are collectively herein referred to as the limited partners
(the "Limited Partners"),

Both represented by Bakary Sylla, with professional address at 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxembourg, by virtue
of two proxies given under private seal on 14 February 2013,

Said proxies, after signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, represented as here above, have requested the notary to document the limited partnership
(société en commandite simple) created between them and its articles of association (the "Articles of Association") as
follows:

Art. 1. Form - Name. There is hereby formed by the undersigned among the subscribers and all those who may become
holders of interests hereafter issued, a Luxembourg limited partnership (société en commandite simple) which will be
governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Companies Law"), and by these
Articles of Association, under the name of "LF Hotels Acquico I SCS" (the "Partnership").

Art. 2. Registered office. The principal place of business of the Partnership shall be located at 12, rue Léandre Lacroix,
L-1913 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the
general meeting of the Limited Partners.

Art. 3. Duration. The Partnership has been established for an unlimited period.

Art. 4. Object and Investment objectives.
(1) The purpose of the Partnership is the direct or indirect holding of participations, in any form whatsoever, in

Luxembourg and foreign real estate companies and any other form of real estate investment, the acquisition by purchase,
subscription or in any other manner as well as the transfer of securities of any kind by sale, exchange or otherwise and
the administration, control and development of its real estate portfolio located in Germany.

(2) The purpose of the Partnership is also to invest in real estate property, either by means of purchase, exchange or
such other manners as well as the disposal, the administration, the development and the management of real estate
property, and to carry out any operation relating directly or indirectly thereto or which it may deem useful in the
accomplishment and development of this purpose.

(3) The Partnership may further guarantee, borrow in any form and proceed to the issue of bonds and debentures by
way of private placement or grant loans in any other form or,otherwise assist the companies in which it holds a direct
or indirect participation or which form part of the same group of companies as the Partnership.

(4) The Partnership may further act as a member with limited liability for all debts and obligations of memberships or
similar corporate structures.

(5) The Partnership may carry out any transactions, whether commercial or financial which are directly or indirectly
connected with its corporate object, at the exclusion of any regulated activity, and engage in any lawful act or activity and
exercise any powers permitted under the Companies Law, that, in either case, are incidental to and necessary or con-
venient for the accomplishment of the above mentioned purposes; provided that same are not contrary to the foregoing
purposes and are not otherwise prohibited by any agreements to which the Partnership may then be a party.

(6) The above enumeration is indicative and not limitative, provided that any aforementioned purpose is subject to
applicable Luxembourg laws, in particular the provisions of the Companies Law.

Art. 5. Liabilities.
(1) The Limited Partners shall have no personal obligation for the debts or liabilities of the Partnership except as

provided in the Articles of Association and in the Companies Law and shall only be liable to make capital contributions
to the Partnership to the extent of their respective commitments to the Partnership.

(2) The General Partner, which is acting as the manager of the Partnership shall be fully liable for the Partnership's
debts, liabilities and obligations exceeding the Partnership's assets.

Art. 6. Capital. The Partnership's initial capital is set at twenty thousand and one Euro (EUR 20,001.-), divided into one
(1) General Partner's interest of one Euro (EUR 1.-) and twenty-thousand (20,000) Limited Partners' interests of one
Euro (EUR 1.-) each.

The Limited Partners' interests may be issued in one or more classes.
The total cash contributions of the General Partner and the Initial Limited Partner have been fully paid in.
The General Partner may agree to increase the capital of the Partnership at any time by a decision of the general

meeting of the Limited Partners with approval of the majority of the Limited Partners representing three quarters of the
Partnership interests and the corresponding number of additional interests without par value shall be issued by the
Partnership.

Art. 7. Form of Interests.
(1) The Partnership shall issue interests in registered form only.
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(2) All issued interests shall be registered in the register of partners kept by the General Partner, and such register
shall contain the name of each owner of interests, his residence or elected domicile as indicated to the Partnership and
the number of interests held by him and the amount paid up for the subscription of such interests. The inscription of the
Partner's name in the register evidences his right of ownership on such interests.

(3) Limited Partners shall provide the Partnership with an address to which all notices and announcements may be
sent. Such address will also be entered into the register of partners. A Limited Partner may, at any time, change his address
as entered into the register by means of a written notification to the Partnership at its registered office, or at such other
address as may be set by the General Partner from time to time.

(4) The Partnership recognises only one single owner per interest. If one or more interests are jointly owned or if the
ownership of such Interests is disputed, all persons claiming a right to such interests have to appoint one single attorney
to represent such interests towards the Partnership. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights
attached to such interests.

Art. 8. Restrictions on the ownership of Interests. The General Partner may restrict or prevent the ownership of
interests by any person, for any reason whatsoever. In particular, without any limitation, the General Partner may restrict
or prevent the ownership of interests, if in the opinion of the General Partner such holding may be detrimental to the
Partnership, if it may result in a breach of any law or regulation, whether Luxembourgish or foreign; or if as a result
thereof the Partnership may become exposed to tax disadvantages or other financial disadvantages that it would not have
otherwise incurred.

Art. 9. Conversion and Transfer of Interests.

(1) The General Partner may only sell, assign, transfer, pledge or encumber (together "transfer") all or any portion of
its General Partner's Interest, if such sale, assignment, transfer, pledge or encumbrance (together "transfer") is approved
by a resolution of the general meeting adopted in the manner required to amend the Articles of Association.

(2) A Limited Partner may not transfer his interests except with the prior written consent of the General Partner,
which shall not be unreasonably withheld. Any transfer is subject to the purchaser, assignee, transferee, pledgee or
beneficiary of the encumbrance thereof (together "transferee") fully and completely assuming in writing, prior to the
transfer, all outstanding obligations of the Limited Partner selling, assigning, transferring, pledging or encumbering the
Interests (together "transferor").

(3) Transfers of interests must be made by a notarial or a private deed. They are not valid vis-à-vis the Partnership
and the third parties until they have been notified to the Partnership or accepted by the Partnership through a notarial
deed.

Art. 10. Management. The Partnership shall be managed by the General Partner or its successor as the case may be,
in its capacity as a sole general partner (associé gérant commandité) of the Partnership.

Any change in the management or replacement of the General Partner will have to be agreed upon by the general
meeting of the Limited Partners.

Art. 11. Powers of the General Partner.

(1) The General Partner shall have the broadest powers to administer and manage the Partnership, to act in the name
of the Partnership in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate
object of the Partnership.

(2) The General Partner has all powers and capacity to represent the Partnership vis-à-vis third parties.

(3) All powers not expressly reserved by law or these Articles of Association to the general meeting shall be within
the competence of the General Partner.

Art. 12. Restrictions on the Limited Partners. The Limited Partners shall take no part in the operation of the Partnership
or the management or control of its business and affairs, and shall have no right or authority to act for the Partnership
or to take any part in or in any way to interfere in the conduct or management of the Partnership or to vote on matters
relating to the Partnership other than as provided in the Companies Law or as set forth in the Articles of Association.

Art. 13. General meeting of the Limited Partners. The general meeting of Limited Partners shall represent the entire
body of Limited Partners of the Partnership. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating
to the operations of the Partnership, provided that, unless otherwise provided herein, no resolution shall be validly passed
unless approved by the General Partner.

The general meeting of Limited Partners shall meet upon call by the General Partner.

An annual general meeting of Partners shall be held on the third Friday of the month of July at 10.00 a.m. for the
purpose of approving the annual accounts and the report of the General Partner. The General Partner shall have sole
responsibility for preparing the annual accounts and the report and shall submit the relevant documents for approval of
the Limited Partners at the above mentioned meeting.

Other meetings of Limited Partners may be held at such places and times as may be specified in the respective notices
of meeting.
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General meetings of Limited Partners shall be convened pursuant to a notice setting forth the agenda sent at least
eight days prior to the meeting to each Limited Partner at the Limited Partner's registered address. The giving of such
notice to Partners needs not be justified to the meeting. The agenda shall be prepared by the General Partner.

As all interests of the Partnership are in registered form, notices to Limited Partners may be mailed by registered mail
only.

If all Limited Partners are present or represented and consider themselves as being duly convened and informed of
the agenda, the general meeting may take place without notice of meeting.

The General Partner may determine all other conditions that must be fulfilled by the Limited Partners in order to
attend any meeting of Limited Partners.

All general meetings shall be presided over by the General Partner or its designee.

The business transacted at any meeting of the Limited Partners shall be limited to the matters contained in the agenda
(which shall include all matters required by law) and business incidental to such matters.

The General Partner may fix in advance a date, not exceeding fifty days, preceding the date of any meeting of Limited
Partners as a record date for the determination of the Limited Partners entitled to notice of, and to vote at, any such
meeting and in such case such Limited Partners and only such Limited Partners as shall be Limited Partners of record on
the date so fixed shall be entitled to such notice of, and to vote at, such meeting, notwithstanding any transfer of any
interests of the Partnership on the register of Limited Partners after any such record date fixed as aforesaid.

Each interest of the Partnership is entitled to one vote at all general meetings of Limited Partners, in compliance with
Luxembourg law and the Articles of Association. A Limited Partner may act at any meeting of Limited Partners by giving
a written proxy to another person, who need not be a Limited Partner.

The presence, in person or represented by proxy, of Limited Partners whose aggregate voting rights constitute a
majority of all voting rights shall constitute a quorum. If a meeting of the Limited Partners cannot be organised because
a quorum shall not be present or represented, the Limited Partners entitled to vote at such meeting, present in person
or represented by proxy, shall have the power to adjourn the meeting from time to time until a quorum shall be present
or represented. When a meeting is adjourned to another time or place, notice need not be given of the adjourned meeting
if the time and place thereof are announced at the meeting at which the adjournment is taken. At the adjourned meeting
at which a quorum shall be present or represented, the Limited Partners may transact any business which might have
been transacted at the original meeting.

Unless otherwise provided by law or herein, resolutions of the general meeting, including in particular approval of the
annual accounts and changes in interest capital are passed, subject to the approval by the General Partner, by a simple
majority vote of the Limited Partners present or represented.

Art. 14. Statutory auditor. The operations of the Partnership shall be supervised by a statutory auditor, who needs
not be Limited Partner. The statutory auditor shall be appointed by the annual general meeting of the Limited Partners
for a period beginning at the end of the annual general meeting of the Limited Partners meeting and ending at the date
of the next annual general meeting of the Limited Partners.

Art. 15. Accounting year. The Partnership's accounting period starts on the 1st April and ends on the 31st March of
the following year.

Art. 16. Allocation of profits and Losses between Limited Partners. All profits and losses of the Partnership shall be
allocated between the Limited Partners in proportion to the number of Partnership interests held by each of them in the
Partnership.

Art. 17. Distribution of income proceeds and Capital proceeds between Limited Partners. All proceeds of the Part-
nership shall be distributed by the general meeting of the Limited Partners, upon proposal of the General Partner.

Art. 18. Conflicts of interest. No contract or other transaction between the Partnership and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner or any one or more of the officers of the General
Partner is interested in, or is a director, associate, officer or employee of, such other company or firm. Any officer of the
General Partner who serves as a director, associate, officer or employee of any company or firm with which the Part-
nership shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or
firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

In the event that any officer of the General Partner may have in any transaction of the Partnership an interest opposite
to the interests of the Partnership, such officer shall make known to the General Partner such opposite interest and shall
not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such officer's interest therein shall be reported
to the next succeeding general meeting of the Limited Partners.

The term "opposite interest", as used in the preceding paragraph, shall not include any relationship with or without
interest in any matter, position or transaction involving any person, company or entity as may from time to time be
determined by the General Partner on its discretion.
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Art. 19. Indemnification and Liability.

(1) The Partnership agrees to indemnify and hold harmless out of the Partnership's assets any of the General Partner
or any associate thereof (the "Indemnified Persons") against any and all liabilities, actions, proceedings, claims, costs,
demands, damages and expenses (including legal fees) incurred or threatened arising out of or in connection with or
relating to or resulting from the Indemnified Person being or having acted as a general partner or manager in respect of
the Partnership or arising in respect of or in connection with any matter or other circumstance relating to or resulting
from the exercise of its powers as a general partner or manager or from the provision of services to or in respect of the
Partnership or under or pursuant to any management agreement or other agreement relating to the Partnership or in
respect of services as a nominated director or which otherwise arise in relation to the operation, business or activities
of the Partnership provided however that any Indemnified Person shall not be so indemnified with respect to any matter
resulting from their fraud, wilful misconduct, bad faith or reckless disregard for their obligations and duties in relation to
the Partnership or, save in the case of Indemnified Persons who are individuals (i.e. any officer, director, limited partner,
agent, member, adviser, consultant, partner or employee of the General Partner, the services providers or any associate
thereof), their negligence (provided that such negligence has had a material adverse economic effect on the partners or
the Partnership), or, in the case of the General Partner, any matter resulting from a breach of any duty it may have, or
any liability it may incur, to the Partnership or any Limited Partner under the Companies Law.

(2) The indemnities under this Article 18 shall continue in effect notwithstanding that the Indemnified Person shall
have ceased to act as General Partner or otherwise to provide services to or in respect of the Partnership or to act in
any of the capacities described in this Article 18.

(3) The General Partner shall not be liable to any Limited Partner or to the Partnership for the negligence, dishonesty
or bad faith of any agent acting for the General Partner or for the Partnership provided that such agent was selected,
engaged and retained by the General Partner, applying reasonable care.

Art. 20. Dissolution and Liquidation. The Partnership may at any time be dissolved by a resolution of the general
meeting subject to the quorum and majority requirements of the general meeting of Limited Partners.

Liquidation shall be carried out by the General Partner, unless the general meeting of the Limited Partners appoints
one or more other liquidators who need not be Limited Partners. The general meeting shall in each case determine the
powers and compensation of any liquidator(s). The net liquidation proceeds shall be distributed by the liquidator(s) to
the Limited Partners in proportion to their Interest in the Partnership.

Art. 21. Amendments of the Articles of Association. The Articles of Association may only be amended (whether in
whole or in part) by the written consent of the General Partner and of the Limited Partners holding more than two thirds
of the aggregate number of all classes of interests of the Partnership issued, provided however that no such variation shall
be made which:

- shall impose upon any Limited Partner any obligation to make any further payment to the Partnership beyond the
amount of its original subscription;

- increases the liabilities of or obligations of, or diminishes the rights of or protections of, a particular Limited Partner
or a particular group of Limited Partners differently than the other Limited Partners under the Articles of Association;
or

- otherwise modifies the limited liability of any Limited Partner, without the affirmative consent of all Limited Partners
adversely affected thereby and provided further that no variation may be made to this Article 25 without the unanimous
consent of all Limited Partners.

Art. 22. Governing law. The Articles of Association and the rights, obligations and relationships of the parties hereto
shall be governed by and construed in accordance with the laws of Luxembourg and in particular by the Companies Law
and all the parties irrevocably agree that the courts of Luxembourg shall have exclusive jurisdiction to settle any disputes
which may arise out of or in connection with the Articles of Association and that accordingly any suit, action or procee-
dings arising out of or in connection with these Articles of Association shall be brought in such courts.

Art. 23. General provision. For everything that is not provided for in the Articles of Association, the parties refer to
the legal provisions on the matter.

Transitional dispositions:
First accounting year

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Partnership and shall terminate on 31 st March
2013.

First annual meeting

The first annual general meeting of the Limited Partners shall take place in the year 2013.
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Subscription and Liberation:

The General Partner, LF Hotels Acquico I (GP) S.à.r.l., prenamed, makes a contribution in the amount of one Euro
(EUR 1.-) totally paid-up as certified by a banking certificate delivered to the notary, for which it is granted the single
General Partner's Interest.

The Initial Limited Partner, Leopard Germany Holding Hotels S.à.r.l., prenamed, makes a contribution in the amount
of fifteen thousand Euro (EUR 15,000.-) totally paid-up as certified by a banking certificate delivered to the notary, for
which it is granted one hundred limited partners' interests.

The Second Limited Partner Fattal Hotels Ltd (Israel), makes a contribution in the amount of five thousand Euro (EUR
5,000.-) totally paid-up as certified by a banking certificate delivered to the notary, for which it is granted one hundred
limited partners' interests

Costs

The amount of costs, expenditures, remunerations and charges, of any kind whatsoever, which lies on the Partnership
due to the presents, are estimated at an amount of EUR 1,579.-.

Extraordinary Limited Partners meeting

The aforementioned appearing parties, representing the whole of the capital subscribed and considering themselves
as duly convened, have afterwards formed an extraordinary Limited Partners' meeting.

After having noted that the present meeting is properly formed, they unanimously took the following resolutions:

1. The registered office of the Partnership is fixed at 12, Rue Léandre Lacroix, L-1913, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties the present deed is worded
in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and the German text, the
English version will prevail and be binding.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day written at the beginning of this document.

The document having been read to the attorney in fact of the persons appearing, he signed together with the notary
the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahr zweitausenddreizehn, am 18. Februar.

Vor Maître Paul Decker, niedergelassener Notar in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Es waren erschienen:

1. „LF Hotels Acquico I (GP) S.à.r.l.", einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée)
nach im Großherzogtum Luxemburg geltendem Recht, mit eingetragenem Sitz in der Rue Léandre Lacroix Nr. 12, L-1913
Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg statt. Leopard Germany Holding Hotels S.à.r.l. verfügt über ein Grundkapital
von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000,-) und wurde am 09. September 2010 durch einen Rechtsakt von Maître Joëlle
Baden, niedergelassener Notar in Luxemburg, Großherzogtum Luxembourg gegründet, am 11. November 2010 im Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations veröffentlicht worden (im Folgenden „Komplementär"), und

2. „Leopard Germany Holding Hotels S.à.r.l.", einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité
limitée) nach im Großherzogtum Luxemburg geltendem Recht, mit eingetragenem Sitz in der Rue Léandre Lacroix Nr.
12, L-1913 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg statt. Leopard Germany Holding Hotels S.à.r.l. verfügt über ein
Grundkapital von zwanzigtausend Euro (EUR 20.000,-) und wurde am 09. September 2010 durch einen Rechtsakt von
Maître Joëlle Baden, niedergelassener Notar in Luxemburg, Großherzogtum Luxembourg gegründet, am 11. November
2010 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations veröffentlicht worden (im Folgenden „anfänglicher Komman-
ditist"),

3. „Fattal Hotels Ltd (Israel)", eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die am 29. März 1974 ordnungsgemäß nach
israelischem Gesellschaftsrecht gegründet wurde und beim israelischen Registergericht unter der Nummer 51-067881-6
eingetragen ist (im Folgenden „zweite Kommanditist"),

und alle, die in Zukunft Kommanditist werden können, werden hier zusammen Kommanditisten („Kommanditisten")
genannt.

Beide werden von Bakary Sylla, mit der Geschäftsanschrift 12, rue Léandre Lacroix, L-1913 Luxemburg auf der Grund-
lage von zwei privatschriftlichen Vollmachten vom 14. Februar 2013 vertreten.

Die Vollmachten, die den Vermerk „ne varietur" der erschienenen Partei und des Notars tragen, verbleiben für die
Zwecke der Eintragung im Anhang zu der vorliegenden Urkunde.

Die erschienenen Parteien, die wie vorstehend angegeben vertreten sind, bitten den Notar um die Dokumentierung
der von ihnen gegründeten Kommanditgesellschaft (société en commandite simple) sowie der zugehörigen Satzung („Sat-
zung") wie folgt:
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Art. 1. Form - Name. Hiermit wird von den Unterzeichneten unter den Zeichnern [sic] und allen, die u. U. Inhaber
von in Folge ausgestellten Anteilen werden, eine Kommanditgesellschaft nach luxemburgischem Recht (société en com-
mandite simple) gegründet, die den Vorschriften des Gesetzes zu Handelsgesellschaften vom 10. August 1915 in der
geltenden Fassung („Gesellschaftsgesetz") und dieser Satzung unterliegt und den Namen LF Hotels Acquico I SCS („Kom-
manditgesellschaft") trägt.

Art. 2. Eingetragener Geschäftssitz. Der Hauptgeschäftssitz der Kommanditgesellschaft ist in der 12, rue Léandre
Lacroix, L-1913 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Der Sitz kann auf der Grundlage eines Beschlusses der Hauptversammlung der Kommanditisten an jeden anderen Ort
innerhalb des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.

Art. 3. Laufzeit. Die Kommanditgesellschaft wird für unbestimmte Zeit gegründet.

Art. 4. Gegenstand und Anlageziele.

(1) Der Gegenstand der Kommanditgesellschaft ist die unmittelbare oder mittelbare Beteiligung in beliebiger Form an
luxemburgischen und ausländischen Immobiliengesellschaften und an sonstigen Formen von Immobilienanlagen, die Ak-
quisition durch Kauf, Zeichnung oder auf sonstige Weise, die Übertragung von Wertpapieren jeglicher Art durch Verkauf,
Eintausch oder sonstige Weise sowie die Verwaltung, Kontrolle und Entwicklung des in Deutschland gelegenen Immo-
bilienportfolios.

(2) Der Gegenstand der Kommanditgesellschaft besteht auch in der Anlage in Immobilienobjekte, entweder auf der
Grundlage von Kauf, Eintausch oder auf sonstige Weise, sowie der Veräußerung, Verwaltung, Entwicklung und Leitung
von Immobilienobjekten und Ausführung aller Handlungen, die unmittelbar oder mittelbar damit in Verbindung stehen
oder die beim Erreichen und bei der Entwicklung dieses Gegenstands für nützlich erachtet werden.

(3) Die Kommanditgesellschaft kann darüber hinaus Garantien abgeben, Darlehen jeglicher Art aufnehmen und Schuld-
verschreibungen und Anleihen im Zuge einer Privatplatzierung ausgeben oder Darlehen in anderer Form gewähren oder
die Unternehmen, an denen die Kommanditgesellschaft unmittelbar oder mittelbar beteiligt ist oder die zur gleichen
Unternehmensgruppe wie die Kommanditgesellschaft gehören, auf sonstige Weise unterstützen.

(4) Die Kommanditgesellschaft kann darüber hinaus als Mitglied mit beschränkter Haftung in Bezug auf alle Schulden
und Pflichten der Mitgliedschaft oder ähnliche Gesellschaftsstrukturen handeln.

(5) Die Kommanditgesellschaft darf jede gewerbliche oder finanzielle Transaktion ausführen, die unmittelbar oder
mittelbar mit dem Unternehmensziel verbunden ist, wobei jedoch genehmigungspflichtige Handlungen ausgenommen sind,
und jede rechtmäßige Handlung oder Aktivität und alle Befugnisse ausüben, die gemäß dem Gesellschaftsgesetz gestattet
sind und die jeweils mit dem Erreichen des vorstehend genannten Gegenstands einhergehen oder dafür notwendig oder
zweckdienlich sind, wobei diese jedoch dem vorstehend genannten Gegenstand nicht entgegenstehen und auch sonst
nicht gegen Verträge verstoßen dürfen, bei denen die Kommanditgesellschaft u. U. als Partei auftritt.

(6) Obige Aufzählung ist beispielhaft und nicht begrenzend, wobei jedoch jeder vorstehend genannte Gegenstand den
geltenden luxemburgischen Gesetzen unterliegt, insbesondere den Bestimmungen des Gesellschaftsgesetzes.

Art. 5. Verbindlichkeiten.

(1) Soweit in der Satzung und im Gesellschaftsgesetz keine anderslautenden Angaben gemacht sind, sind die Kom-
manditisten nicht persönlich für die Schulden oder Verbindlichkeiten der Kommanditgesellschaft haftbar und lediglich
verpflichtet, ihre Kapitaleinlage im Umfang ihrer jeweiligen Zusage der Kommanditgesellschaft gegenüber zu leisten.

(2) Der Komplementär, der als Geschäftsführer der Kommanditgesellschaft auftritt, ist gesamtschuldnerisch und un-
beschränkt für die Schulden, Verbindlichkeiten und Pflichten der Kommanditgesellschaft haftbar, die über das Vermögen
der Kommanditgesellschaft hinausgehen.

Art. 6. Kapital. Das Anfangskapital der Kommanditgesellschaft wird auf zwanzigtausendundeinen Euro (EUR 20.001,-)
festgelegt und in einen (1) Anteil des Komplementärs in Höhe von einem Euro (EUR 1,-) und in zwanzigtausend (20.000)
Anteile der Kommanditisten in Höhe von je einem Euro (EUR 1,-) aufgeteilt.

Die Anteile der Kommanditisten können in einer oder mehreren Klassen ausgegeben werden.

Die gesamten Bareinlagen des Komplementärs und der anfänglichen Kommanditisten sind vollständig eingezahlt.

Der Komplementär kann sich jederzeit mit einer Kapitalerhöhung der Kommanditgesellschaft auf der Grundlage einer
Entscheidung der Hauptversammlung der Kommanditisten mit Genehmigung der Mehrheit der Kommanditisten, die drei
Viertel der Anteile an der Kommanditgesellschaft darstellen, einverstanden erklären und die Kommanditgesellschaft gibt
dann die entsprechende Anzahl von zusätzlichen Anteilen ohne Nennwert aus.

Art. 7. Art der Anteile.

(1) Die Kommanditgesellschaft gibt nur eingetragene Anteile aus.

(2) Alle ausgegebenen Anteile werden vom Komplementär im Gesellschaftsregister geführt. Das Register beinhaltet
den Namen jedes Inhabers von Anteilen, seinen Wohnort oder sein Zustellungsdomizil, der bzw. das der Kommandit-
gesellschaft mitgeteilt wird, sowie die Anzahl der vom Inhaber gehaltenen Anteile und den Preis, den er für die Zeichnung
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der Anteile gezahlt hat. Der Eintrag des Namens des Gesellschafters ist Nachweis seines Eigentumsrechtes an den je-
weiligen Anteilen.

(3) Die Kommanditisten teilen der Kommanditgesellschaft eine Anschrift mit, an die alle Mitteilungen und Bekannt-
machungen gesendet werden. Diese Anschriften werden auch in das Gesellschaftsregister eingetragen. Ein Kommanditist
kann seine im Register eingetragene Anschrift jederzeit ändern und lässt der Kommanditgesellschaft dazu eine schriftliche
Mitteilung an den eingetragenen Sitz oder an eine andere Anschrift zukommen, die gelegentlich vom Komplementär
mitgeteilt werden kann.

(4) Die Kommanditgesellschaft erkennt pro Anteil nur einen einzigen Inhaber an. Befindet sich ein oder mehrere Anteile
im gemeinsamen Eigentum oder wird das Eigentum an solchen Anteilen streitig gemacht, dann müssen alle Personen, die
ein solches Recht an den Anteilen geltend machen, einen einzigen Anwalt bestellen, der diese Anteile dann der Kom-
manditgesellschaft gegenüber vertritt. Eine Nichtbestellung eines solchen Anwalts bedeutet die Aussetzung aller mit den
Anteilen verbundenen Rechte.

Art. 8. Einschränkungen am Eigentum an den Anteilen. Der Komplementär kann das Eigentum einer Person an Anteilen
aus beliebigen Gründen einschränken oder verhindern. Insbesondere kann der Komplementär uneingeschränkt das Ei-
gentum an Anteilen einschränken oder verhindern, wenn eine solche Inhaberschaft nach Ansicht des Komplementärs
nachteilig für die Kommanditgesellschaft ist, zu einer Verletzung von luxemburgischen oder ausländischen Gesetzen oder
Vorschriften führen kann oder die Kommanditgesellschaft als Folge davon steuerliche Nachteile oder sonstige finanzielle
Nachteile erleidet, die sie ansonsten nicht erlitten hätte.

Art. 9. Umwandlung und Übertragung von Anteilen.
(1) Dem Komplementär ist der Verkauf, die Abtretung, Übertragung, Verpfändung oder dingliche Belastung (zusammen

„Übertragung") aller oder eines Teils der Anteile des Komplementärs nur dann gestattet, wenn der Verkauf, die Abtretung,
Übertragung, Verpfändung oder dingliche Belastung (zusammen „Übertragung") durch einen Beschluss der Hauptver-
sammlung in Übereinstimmung mit der Satzung in Bezug auf Ergänzungen [sic] gestattet wird.

(2) Ein Kommanditist darf seine Anteile nur mit der vorherigen, schriftlichen Zustimmung des Komplementärs, die
nicht unsachgemäß vorenthalten werden darf, übertragen. Jede Übertragung unterliegt der Voraussetzung, dass der Käu-
fer, Abtretungsempfänger, Übertragungsempfänger, Pfandnehmer oder Begünstigte der dinglichen Belastung (zusammen
„Übertragungsempfänger") alle ausstehenden Pflichten des Kommanditisten, der die Anteile verkauft, abtritt, überträgt,
verpfändet oder dinglich belastet (zusammen „Übertragender"), ganz und vollumfänglich schriftlich übernimmt.

(3) Die Übertragung von Anteilen erfolgt im Zuge einer notariell beglaubigten Urkunde oder Privaturkunde. Sie ist der
Kommanditgesellschaft und Dritten gegenüber erst nach Mitteilung an die Kommanditgesellschaft oder Annahme durch
die Kommanditgesellschaft im Zuge einer notariell beglaubigten Urkunde wirksam.

Art. 10. Geschäftsführung. Die Kommanditgesellschaft wird vom Komplementär bzw. seinem Nachfolger in seiner
Kapazität als alleiniger Komplementär (associé gérant commandité) der Kommanditgesellschaft geführt.

Änderungen an der Geschäftsführung oder in Bezug auf den Wechsel des Komplementärs bedürfen der Zustimmung
der Hauptversammlung der Kommanditisten.

Art. 11. Befugnisse des Komplementärs.
(1) Der Komplementär hat die umfassendsten Befugnisse für die Verwaltung und Leitung der Kommanditgesellschaft,

für die Handlung im Namen der Kommanditgesellschaft unter allen Umständen sowie die Ausübung und Genehmigung
aller Handlungen und Maßnahmen, die mit dem Unternehmensziel der Kommanditgesellschaft im Einklang stehen.

(2) Der Komplementär verfügt über alle Befugnisse und die Berechtigung, die Kommanditgesellschaft Dritten gegen-
über zu vertreten.

(3) Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich kraft Gesetz oder aufgrund der Satzung der Hauptversammlung vorbehalten
sind, fallen unter die Zuständigkeit des Komplementärs.

Art. 12. Einschränkungen der Kommanditisten. Die Kommanditisten sind nicht am Betrieb der Kommanditgesellschaft
oder der Geschäftsführung oder Kontrolle in Bezug auf die Geschäfte und Angelegenheiten beteiligt und haben keine
Rechte und keine Befugnis, im Namen der Kommanditgesellschaft zu handeln oder sich in irgendeiner Weise an der
Leitung oder Führung der Kommanditgesellschaft zu beteiligen oder sich darin einzumischen oder in Bezug auf die Kom-
manditgesellschaft betreffende Angelegenheiten abzustimmen, soweit im Gesellschaftsgesetz oder in der Satzung keine
anderslautenden Angaben gemacht sind.

Art. 13. Hauptversammlung der Kommanditisten. Die Hauptversammlung der Kommanditisten stellt das gesamte Or-
gan der Kommanditisten der Kommanditgesellschaft dar. Sie hat die umfassendsten Befugnisse für die Anweisung,
Durchführung oder Ratifizierung von Handlungen in Bezug auf den Betrieb der Kommanditgesellschaft, wobei, soweit hier
keine anderslautenden Angaben gemacht sind, ein Beschluss erst dann als wirksam verabschiedet gilt, wenn er vom Kom-
plementär genehmigt wird.

Die Gesellschafterversammlung der Kommanditisten wird vom unbeschränkt haftenden Gesellschafter einberufen.

Eine Jahreshauptversammlung der Gesellschafter wird am dritten Freitag des Monats Juli um 10.00 Uhr stattfinden, um
die Jahresabschlüsse und den Bericht des unbeschränkt haftenden Gesellschafters zu genehmigen. Der unbeschränkt
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haftende Gesellschafter trägt die alleinige Verantwortung für die Erstellung der Jahresabschlüsse und des Berichts und
muss die betreffenden Dokumente bei der oben erwähnten Versammlung zur Genehmigung durch die Kommanditisten
vorlegen.

Andere Versammlungen der Kommanditisten können an solchen Orten und zu solchen Zeiten abgehalten werden wie
in den jeweiligen Ankündigungen zur Versammlung angegeben.

Gesellschafterversammlungen der Kommanditisten werden gemäß einer die Tagesordnung enthaltende Ankündigung
einberufen, die jedem Kommanditisten mindestens acht Tage vor der Versammlung an die registrierte Anschrift des
Kommanditisten zugeschickt wird. Eine solche Ankündigung an die Gesellschafter muss der Versammlung gegenüber nicht
begründet werden. Die Tagesordnung ist vom unbeschränkt haftenden Gesellschafter vorzubereiten.

Da es sich bei allen Anteilen der Gesellschaft um Namensanteile handelt, dürfen Ankündigungen an Kommanditisten
nur per Einschreiben geschickt werden.

Wenn alle Kommanditisten anwesend oder vertreten sind und sich als ordnungsgemäß einberufen und über die Ta-
gesordnung informiert ansehen, kann die Gesellschafterversammlung ohne Ankündigung stattfinden.

Der unbeschränkt haftende Gesellschafter kann alle anderen Bedingungen bestimmen, die von den Kommanditisten
zu erfüllen sind, um an einer Versammlung der Kommanditisten teilzunehmen.

Bei allen Gesellschafterversammlungen führt der unbeschränkt haftende Gesellschafter oder die von diesem benannte
Person den Vorsitz.

Die Verhandlungsgegenstände einer Gesellschafterversammlung der Kommanditisten sind auf die in der Tagesordnung
(die alle gesetzlich erforderlichen Angelegenheiten enthalten muss) enthaltenen Angelegenheiten und mit solchen Ange-
legenheiten verbundene Gegenstände beschränkt.

Der unbeschränkt haftende Gesellschafter kann im Voraus einen Tag, nicht mehr als fünfzig Tage vor dem Datum einer
Gesellschafterversammlung der Kommanditisten, als Stichtag für die Bestimmung der Kommanditisten, die Anspruch auf
eine Ankündigung für und auf Abstimmung bei einer solchen Versammlung haben, festlegen, und in diesem Fall haben die
betreffenden Kommanditisten - und nur diese Kommanditisten - die an dem so bestimmten Datum eingetragene Kom-
manditisten sind, Anspruch auf eine solche Ankündigung für und auf Abstimmung bei der betreffenden Versammlung,
ungeachtet einer Übertragung von Gesellschaftsanteilen im Verzeichnis der Kommanditisten nach einem solchen wie oben
erwähnt festgelegten Stichtag.

Gemäß Luxemburger Recht und dem Gesellschaftsvertrag berechtigt jeder Gesellschaftsanteil zur Abgabe einer Stim-
me bei allen Gesellschafterversammlungen der Kommanditisten. Ein Kommanditist kann bei einer Gesellschafterver-
sammlung der Kommanditisten handeln, indem er einer anderen Person, bei der es sich nicht um einen Kommanditisten
handeln muss, eine schriftliche Vollmacht erteilt.

Durch die Anwesenheit, persönlich oder durch Vollmacht vertreten, von Kommanditisten, deren Stimmrechte zu-
sammen die Mehrheit aller Stimmrechte darstellen, ist die Versammlung beschlussfähig. Wenn eine Versammlung der
Kommanditisten nicht organisiert werden kann, weil keine beschlussfähige Mehrheit anwesend oder vertreten ist, sind
die bei einer solchen Versammlung persönlich anwesenden oder durch Vollmacht vertretenen stimmberechtigten Kom-
manditisten dazu berechtigt, die Versammlung jeweils zu vertagen, bis eine beschlussfähige Mehrheit anwesend oder
vertreten sein kann. Bei Verlegung einer Versammlung auf einen anderen Termin oder an einen anderen Ort muss keine
Benachrichtigung über die vertagte Versammlung erfolgen, wenn deren Ort und Zeit bei der Versammlung, bei der die
Vertagung beschlossen wird, bekanntgegeben werden. Bei der vertagten Versammlung, bei der eine beschlussfähige
Mehrheit anwesend oder vertreten sein muss, können die Kommanditisten alle Verhandlungsgegenstände behandeln, die
ggf. bei der ursprünglichen Versammlung verhandelt worden wären.

Soweit nicht gesetzlich oder in diesem Dokument anderweitig vorgesehen, werden Beschlüsse der Gesellschafterver-
sammlung, einschließlich insbesondere der Genehmigung der Jahresabschlüsse und von Veränderungen des Anteilskapitals,
vorbehaltlich der Zustimmung des unbeschränkt haftenden Gesellschafters mit einer einfachen Mehrheit der anwesenden
oder vertretenen Kommanditisten gefasst.

Art. 14. Abschlussprüfer. Die Geschäftstätigkeit der Gesellschaft ist von einem Abschlussprüfer zu überwachen, bei
dem es sich nicht um einen Kommanditisten handeln muss. Der Abschlussprüfer wird von der Jahreshauptversammlung
der Kommanditisten für einen Zeitraum, der am Ende der Jahreshauptversammlung der Kommanditisten beginnt und am
Datum der nächsten Jahreshauptversammlung der Kommanditisten endet, bestellt.

Art. 15. Rechnungsjahr. Das Rechnungsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. April und endet am 31. März des folgenden
Jahres.

Art. 16. Aufteilung der Gewinne und Verluste unter den Kommanditisten. Alle Gewinne und Verluste der Gesellschaft
sind gemäß der Anzahl der Gesellschaftsanteile, die von jedem von ihnen an der Gesellschaft gehalten werden, unter den
Kommanditisten aufzuteilen.

Art. 17. Aufteilung des Einkommens- und Kapitalertrags unter den Kommanditisten. Alle Erträge der Gesellschaft sind
von der Gesellschafterversammlung der Kommanditisten auf Vorschlag des unbeschränkt haftenden Gesellschafters aus-
zuschütten.
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Art. 18. Interessenkonflikte. Verträge oder andere Geschäfte zwischen der Gesellschaft und einem anderen Unter-
nehmen oder einer anderen Firma werden nicht durch den Umstand beeinflusst oder aufgrund des Umstandes ungültig,
dass der unbeschränkt haftende Gesellschafter oder einer oder mehrere der leitenden Angestellten (Officers) des un-
beschränkt haftenden Gesellschafters an einem solchen anderen Unternehmen oder einer solchen anderen Firma beteiligt
ist oder ein Direktor, Partner, leitender Angestellter (Officer) oder Mitarbeiter des betreffenden anderen Unternehmens
oder der betreffenden anderen Firma ist. Ein leitender Angestellter (Officer) des unbeschränkt haftenden Gesellschafters,
der als Direktor, Partner, leitender Angestellter oder Mitarbeiter eines Unternehmens oder einer Firma tätig ist, mit der
die Gesellschaft einen Vertrag schließen oder auf andere Weise Geschäfte tätigen soll, darf nicht aufgrund einer solchen
Verbindung mit dem betreffenden anderen Unternehmen oder der betreffenden anderen Firma daran gehindert werden,
Angelegenheiten in Bezug auf einen solchen Vertrag oder ein solches anderes Geschäft in Betracht zu ziehen, diesbezüglich
seine Stimme abzugeben oder entsprechende Handlungen vorzunehmen.

Falls ein leitender Angestellter (Officer) des unbeschränkt haftenden Gesellschafters ein Interesse an einer Transaktion
der Gesellschaft hat, das den Interessen der Gesellschaft entgegensteht, so hat der betreffende leitende Angestellte dem
unbeschränkt haftenden Gesellschafter das betreffende entgegenstehende Interesse bekanntzugeben und darf eine solche
Transaktion nicht in Betracht ziehen oder dazu abstimmen, und über die betreffende Transaktion und das Interesse des
betreffenden leitenden Angestellten daran ist der nächsten Gesellschafterversammlung der Kommanditisten zu berichten.

Der Begriff „entgegenstehendes Interesse", wie im vorstehenden Absatz verwendet, schließt keine Beziehungen mit
oder ohne Interesse an einer Angelegenheit, Position oder Transaktion ein, die eine Person, ein Unternehmen oder eine
Rechtskörperschaft betrifft, welche jeweils vom unbeschränkt haftenden Gesellschafter in seinem eigenen Ermessen fest-
gelegt werden können.

Art. 19. Entschädigung und Haftung.

(1) Die Gesellschaft verpflichtet sich dazu, alle [sic] des unbeschränkt haftenden Gesellschafters oder eines Partners
des unbeschränkt haftenden Gesellschafters (die „freigestellten Personen") aus dem Vermögen der Gesellschaft zu ent-
schädigen und schadlos zu halten in Bezug auf und gegen alle Verbindlichkeiten, Klagen, Verfahren, Ansprüche, Kosten,
Forderungen, Schadensersatz und Aufwendungen (einschließlich von Rechtskosten), die entstanden sind oder angedroht
wurden, welche sich ergeben aus oder im Zusammenhang mit dem Umstand oder mit diesem in Verbindung stehen oder
daraus resultieren, dass die freigestellte Person unbeschränkt haftender Gesellschafter oder Geschäftsführer in Bezug auf
die Gesellschaft ist oder als solcher fungiert hat, oder die entstehen in Bezug auf oder im Zusammenhang mit Angele-
genheiten oder anderen Umständen bezüglich der oder als Ergebnis der Ausübung seiner Befugnisse als unbeschränkt
haftender Gesellschafter oder Geschäftsführer oder als Ergebnis der Erbringung von Dienstleistungen für oder in Bezug
auf die Gesellschaft oder im Rahmen von oder gemäß einem Geschäftsführungsvertrag oder anderen Vertrag bezüglich
der Gesellschaft oder in Bezug auf Dienstleistungen als ernannter Direktor oder die sich anderweitig ergeben in Bezug
auf die Geschäftstätigkeit, das Geschäft oder Aktivitäten der Gesellschaft, allerdings mit der Maßgabe, dass eine freige-
stellte Person nicht auf diese Weise entschädigt werden soll in Bezug auf Angelegenheiten, die aus ihrem Betrug,
vorsätzlichen Fehlverhalten, ihrer Bösgläubigkeit oder grob fahrlässigen Missachtung ihrer Verpflichtungen und Pflichten
bezüglich der Gesellschaft resultieren, oder, außer im Falle von freigestellten Personen, die Einzelpersonen sind (d. h.
leitende Angestellte (Officers), Direktoren, Kommanditisten, Vertreter, Mitglieder, Ratgeber, Berater, Gesellschafter
oder Mitarbeiter des unbeschränkt haftenden Gesellschafters, der Dienstleistungsanbieter oder ihrer Partner), aus ihrer
Fahrlässigkeit (vorausgesetzt, dass eine solche Fahrlässigkeit eine wesentliche negative wirtschaftliche Auswirkung auf die
Gesellschafter oder die Gesellschaft gehabt hat) oder, im Falle des unbeschränkt haftenden Gesellschafters, in Bezug auf
Angelegenheiten, die aus der Verletzung einer Pflicht resultieren, die er ggf. nach dem Gesellschaftsrecht gegenüber der
Gesellschaft oder einem Kommanditisten hat, oder eine Verbindlichkeit, die ihm ggf. nach dem Gesellschaftsrecht ge-
genüber der Gesellschaft oder einem Kommanditisten entsteht.

(2) Die Entschädigungen gemäß diesem Artikel 18 bestehen ungeachtet des Umstands, dass die freigestellte Person
nicht mehr als unbeschränkt haftender Gesellschafter fungiert oder auf andere Weise keine Dienstleistungen mehr für
oder in Bezug auf die Gesellschaft erbringt oder nicht mehr in einer der in diesem Artikel 18 beschriebenen Funktionen
handelt, fort.

(3) Der unbeschränkt haftende Gesellschafter haftet gegenüber den Kommanditisten oder der Gesellschaft nicht für
die Fahrlässigkeit, Unredlichkeit oder Bösgläubigkeit eines für den unbeschränkt haftenden Gesellschafter oder für die
Gesellschaft handelnden Vertreters, soweit dieser Vertreter vom unbeschränkt haftenden Gesellschafter unter Beachtung
der angemessenen Sorgfalt ausgewählt, beauftragt und eingestellt wurde.

Art. 20. Auflösung und Liquidation. Die Gesellschaft kann durch einen Beschluss der Gesellschafterversammlung vor-
behaltlich der Anforderungen hinsichtlich der beschlussfähigen Mehrheit und der Mehrheit der Gesellschafterversamm-
lung der Kommanditisten jederzeit aufgelöst werden.

Die Liquidation wird vom unbeschränkt haftenden Gesellschafter vorgenommen, soweit nicht die Gesellschafterver-
sammlung der Kommanditisten einen oder mehrere andere Liquidatoren bestellt, bei denen es sich nicht um Komman-
ditisten handeln muss. Die Gesellschafterversammlung wird in jedem Fall die Befugnisse und die Vergütung der
Liquidatoren bestimmen. Der Nettoerlös der Liquidation ist vom Liquidator/den Liquidatoren gemäß ihrem Anteil an der
Gesellschaft an die Kommanditisten auszuschütten.
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Art. 21. Änderungen des Gesellschaftsvertrags. Der Gesellschaftsvertrag darf nur durch die schriftliche Zustimmung
des unbeschränkt haftenden Gesellschafters und der Kommanditisten, die mehr als zwei Drittel der Anzahl sämtlicher
ausgegebenen Gesellschaftsanteile aller Klassen halten, (ganz oder teilweise) geändert werden, allerdings mit der Maßgabe,
dass keine Veränderungen vorgenommen werden dürfen, die

- einem Kommanditisten eine Verpflichtung auferlegen, eine Zahlung an die Gesellschaft zu leisten, die über seine
ursprüngliche Zeichnungssumme hinausgeht;

- die Verbindlichkeiten oder Verpflichtungen eines bestimmten Kommanditisten oder einer bestimmten Gruppe von
Kommanditisten in anderer Weise als die anderer Kommanditisten gemäß dem Gesellschaftsvertrag erhöhen oder die
Rechte oder den Schutz eines bestimmten Kommanditisten oder einer bestimmten Gruppe von Kommanditisten in an-
derer Weise als die anderer Kommanditisten gemäß dem Gesellschaftsvertrag verringern; oder

- in anderer Weise ohne die ausdrückliche Zustimmung aller Kommanditisten, die hiervon negativ betroffen sind, die
beschränkte Haftung eines Kommanditisten verändern, und weiterhin mit der Maßgabe, dass dieser Artikel 25 ohne die
einstimmige Zustimmung aller Kommanditisten nicht geändert werden darf.

Art. 22. Geltendes Recht. Der Gesellschaftsvertrag und die Rechte, Verpflichtungen und Beziehungen der Parteien
unterliegen Luxemburger Recht, und insbesondere dem Gesellschaftsrecht Luxemburgs, und sind nach diesem auszulegen,
und alle Parteien erklären sich unwiderruflich damit einverstanden, dass ausschließlich die Gerichte von Luxemburg dafür
zuständig sind, Streitigkeiten beizulegen, die sich aus oder im Zusammenhang mit dem Gesellschaftsvertrag ergeben, und
dass demgemäß alle Prozesse, Klagen oder Verfahren, die sich aus oder im Zusammenhang mit diesem Gesellschaftsvertrag
ergeben, in den betreffenden Gerichten anzustrengen sind.

Art. 23. Allgemeines. Für alle Angelegenheiten, die nicht im Gesellschaftsvertrag vorgesehen sind, verweisen die Par-
teien auf die gesetzlichen Bestimmungen zu den betreffenden Angelegenheiten.

Übergangsbestimmungen:
Erstes Rechnungsjahr

Das erste Rechnungsjahr beginnt am Tag der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. März 2013.

Erste Jahresversammlung

Die erste Jahreshauptversammlung der Kommanditisten wird im Jahr 2014 stattfinden.

Zeichnung

Der unbeschränkt haftende Gesellschafter, LF Hotels Acquico I (GP) S.à.r.l., leistet eine Einlage in Höhe von einem
Euro (EUR 1,-), die vollständig eingezahlt ist, wie durch eine dem Notar übergebene Bankbescheinigung belegt, für den
ihm der einzige Anteil des unbeschränkt haftenden Gesellschafters gewährt wird.

Der anfängliche Kommanditist, Leopard Germany Holding Hotels S.ä.r.l., leistet eine Einlage in Höhe von fünfzehn-
tausend Euro (EUR 15.000,-), die vollständig eingezahlt ist, wie durch eine dem Notar übergebene Bankbescheinigung
belegt, für den ihm einhundert Kommanditanteile gewährt werden.

Der zweite Kommanditist, Fattal Hotels Ltd (Israel), leistet eine Einlage in Höhe von fünftausend Euro (EUR 5.000,-),
die vollständig eingezahlt ist, wie durch eine dem Notar übergebene Bankbescheinigung belegt, für den ihm einhundert
Kommanditanteile gewährt werden

Kostenschätzung

Der Betrag der Kosten, Aufwendungen, Vergütungen und Gebühren jeglicher Art, der aufgrund dieses Dokuments auf
der Gesellschaft liegt, wird auf einen Betrag von EUR 1.579,- geschätzt.

Außerordentliche Versammlung der Kommanditisten

Die vorstehend erwähnten erschienenen Parteien, die das gesamte gezeichnete Kapital repräsentieren und sich als
ordnungsgemäß einberufen ansehen, haben anschließend eine außerordentliche Versammlung der Kommanditisten ge-
bildet.

Nachdem sie festgestellt hatten, dass diese Versammlung ordnungsgemäß zusammengesetzt ist, haben sie einstimmig
die folgenden Beschlüsse gefasst:

1. Der eingetragene Sitz der Gesellschaft wird bestimmt als 12, Rue Léandre Lacroix, L-1913, Großherzogtum Lu-
xemburg.

WORÜBER URKUNDE, Erstellt wurde zu Luxemburg, mit Datum wie eingangs erwähnt.
Der unterzeichnende Notar, welcher die englische Sprache versteht und spricht, bestätigt, dass vorliegende Urkunde

in Englisch gefasst ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung und dass im Falle von Unterschieden zwischen der eng-
lischen und der deutschen Fassung die englische Fassung maßgebend ist.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den erschienenen Bevollmächtigten, hat letzterer mit Uns,
dem unterzeichnenden Notar, die gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Signé: B. SYLLA, P. DECKER.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 20/02/2013. Relation: LAC/2013/7799. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, Délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 7 mars 2013.

Référence de publication: 2013035286/588.

(130043437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Camac Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 175.590.

STATUTS

L'an deux mille treize, le dix-neuf février,

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1. Monsieur Serge VARSANO, chef d'entreprises, né le 18 août 1955 à Casablanca (Maroc), résidant au 4, place de la
République Dominicaine, 75017 Paris, France,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, employée, avec adresse professionnelle à L-2086 Luxembourg, 412F,
route d'Esch, en vertu d'une procuration donnée à Paris, le 7 février 2013.

2. Monsieur Jeremy AUSTIN, directeur commercial, né le 18 décembre 1963 à Worthing (Royaume Uni), résidant à
Rua Dr Fausto De Prado Penteado, 246, 05678-040 Sao Paulo, Brésil

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Sao Paulo, le 11
février 2013.

3. Monsieur Thierry BOURVIS, directeur financier, né le 21 décembre 1957 à Lyon (France), résidant au 2, avenue
Sainte Anastasie 92500 Rueil Malmaison, France

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Paris, le 7 février
2013.

4. Monsieur Sami DEMAL, directeur général, né le 1 er novembre 1948 au Caire (Egypte), résidant au 24 rue Miollis
75015 Paris, France,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Paris, le 8 février
2013.

5. Monsieur Emmanuel GARBOUA, directeur commercial, né le 23 juillet 1969 à Paris (France), résidant à Burj Khalifa
Residences, Tower 8, Apt 1301, Downtown Dubai, EAU,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Dubaï, le 10 février
2013.

6. Monsieur Michel GARINOIS, directeur, né le 2 septembre 1950 à Villers-Franqueux (France), résidant à Daev per
31, Korpus 2, ap 14, Moscou, Russie,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Moscou, le 10
février 2013.

7. Monsieur Auke VLAS, directeur commercial, né le 11 juillet 1963 à Haren (Pays Bas), résidant au 24, place du Général
Catroux, Paris, France,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Paris, le 12 février
2013.

8. Monsieur Etienne PELLETIER, directeur commercial, né le 24 septembre 1957 à Paris (France), résidant au 126
avenue Wagram 75017 Paris, France

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Moscou, le 7 février
2013.

9. Monsieur Thierry SONGEUR, PDG, né le 31 Mai 1960 à Rio de Janeiro (Brésil) résidant au 6881 Sw 133 Terrace
Pinecrest, Floride, Etats-Unis d'Amérique,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Miami, le 6 février
2013.

10. Monsieur Raphaël VERLEY, directeur commercial, né le 1 er septembre 1969 à Valenciennes (France), résidant au
10m rue Caroline 75017 Paris, France,

ici représenté par Madame Isabelle BUDINGER, préqualifiée, en vertu d'une procuration donnée à Paris, le 8 février
2013.
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Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par la mandataire des comparants et le notaire instrumentant,
resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante,
les statuts d'une société anonyme qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Camac Investissement S.A." (la Société). La Société est une société
anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du conseil d'administration (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires (l'Assemblée Générale),
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billets à ordre,
d'obligations et de titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment,
les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs actionnaires.

II. Capital - Actions

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à quatre million deux cent quarante-quatre mille quatre cents euros (4.244.400,- EUR),
représenté par dix mille six cent onze (10.611) actions sous forme nominative, ayant une valeur nominale de quatre cents
euros (400,-EUR) chacune.

5.2. En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une
action en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.
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5.3. Le versement de sommes d'argent par un actionnaire sur un compte courant d'actionnaire, sauf convention con-
traire, n'est pas rémunéré. Un compte courant n'est en principe pas remboursable à la demande de l'actionnaire concerné
sauf accord de la Société.

5.4. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modification des Statuts.

5.5. Les actions peuvent être émises sous formes de fractions jusqu'au plus proche centième et de telles fractions
d'actions n'auront pas de droit de vote (sauf à ce que leur nombre soit tel qu'elles équivalent à une action entière, auquel
cas elles donneront droit à un droit de vote) mais auront le droit de participer à l'actif net proportionnellement imputable
à la classe concernée, le cas échéant.

Art. 6. Actions.

6.1. Les actions sont et resteront sous forme nominative.

6.2. Un registre des actions est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque actionnaire.

6.3. Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par action. Si une ou plusieurs
actions sont conjointement détenues ou si les titres de propriété de ces actions sont divisés, fragmentés ou litigieux, la/
les personne(s) invoquant un droit sur la/les action(s) devra/devront désigner un mandataire unique pour représenter la/
les action(s) à l'égard de la Société. L'omission d'une telle désignation impliquera la suspension de l'exercice de tous les
droits attachés aux actions. La même règle est appliquée dans le cas d'un conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire
ou entre un créancier gagiste et un débiteur gagiste.

6.4. Sauf dispositions contraires prévues par les présents statuts ou par un accord écrit tel qu'il peut être conclu entre
les actionnaires, un rachat d'actions par la Société est possible aux conditions et aux termes prévus par la Loi.

Art. 7. Transferts.

7.1. Sauf dispositions contraires prévues par les présents statuts ou par un accord écrit tel qu'il peut être conclu entre
les actionnaires, une cession d'action(s) s'opère par la mention sur le registre des actions, d'une déclaration de transfert,
valablement datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs mandataires et suivant une notification à, ou une
acceptation par, la Société, conformément à l'article 1690 du Code Civil. La Société peut également accepter comme
preuve du transfert d'actions, d'autres documents établissant l'accord du cédant et du cessionnaire.

7.2. Les actions ne seront pas transférables pendant une durée de trois (3) ans à partir du jour de constitution de la
Société, sauf accord spécifique du Conseil donné suivant la procédure décrite ci-dessous.

7.3. Notification de transfert

Le cédant doit notifier tout projet de transfert à la Société par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise
en main propre contre décharge. Le projet de transfert doit contenir l'indication du nom du cessionnaire envisagé, du
nombre d'actions objet du transfert, du prix et des autres conditions du transfert projeté, ainsi que l'engagement ferme
et définitif du cessionnaire pressenti et l'indication de l'existence et de l'étendue des droits de préemption (la Notification
de Transfert).

7.4. Droit de préemption

(i) Tout transfert au profit de toute personne est soumis à l'exercice d'un droit de préemption. Le cédant envisageant
de réaliser un transfert de tout ou partie de ses actions doit donc les proposer, préalablement à tout autre cessionnaire,
en priorité à la Société qui (i) procédera à un rachat ou (ii) les proposera à d'un ou plusieurs tiers choisis par la Société
en vue d'un transfert.

(ii) La Société dispose d'un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception ou de la date de décharge de
remise en main propre de la Notification de Transfert, pour faire connaître au Cédant, par lettre recommandée avec
accusé de réception ou remise en main propre contre décharge, si elle ou un tiers choisi souhaite ou non acheter les
actions visées dans la Notification de Transfert (aux mêmes conditions que le cessionnaire) et le cas échéant, le nombre
d'actions qu'elle souhaite acquérir ou proposer à un tiers (la Confirmation).

(iii) Les rachats et/ou transferts résultant de l'exercice du droit de préemption seront réalisés dans un délai de trente
(30) jours à compter de l'expiration du délai de quinze (15) jours susmentionné. Le délai de trente (30) jours susmentionné
pourra commencer à courir dés lors que la Société aura soit exercé son droit par anticipation soit déclaré ne pas exercer
son droit.

(iv) Dans l'hypothèse où aucun droit de préemption n'a pas été exercé conformément aux présents Statuts, le cédant
pourra céder ses actions au cessionnaire envisagé aux conditions indiquées dans la Notification de Transfert, sous réserve
du droit d'agrément prévu à l'article 8.4 ci-dessous.

7.5. Procédure d'agrément

(i) En cas de non exercice du droit de préemption tel que prévu à l'article 8.3 ci-dessus, le transfert d'action(s) par un
actionnaire est soumis à la procédure d'agrément suivante.

(ii) La décision d'agrément est prise par le Conseil à la majorité simple. La décision du Conseil est notifiée au cédant
par lettre recommandée avec avis de réception ou par remise d'une lettre en main propre contre décharge. A défaut de
notification dans les trois (3) mois qui suivent la demande d'agrément, l'agrément est réputé être refusé.
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(iii) En cas de refus d'agrément, le cédant dispose de quinze (15) jours pour faire savoir par lettre recommandée au
Conseil s'il renonce ou non au transfert projeté.

Si le cédant ne renonce pas au transfert, la Société est tenue, dans le délai de six (6) mois, à compter de la notification
du refus d'agrément, de faire acquérir les actions, soit par un ou plusieurs actionnaires, soit par un ou plusieurs tiers, soit
par la Société en vue d'un rachat suivi d'une réduction de capital.

(iv) Le prix d'achat est fixé d'un commun accord entre les parties; en cas de désaccord, le prix est déterminé par un
expert.

(v) Si l'agrément est donné, le cédant doit réaliser le transfert projeté dans un délai de deux (2) mois à compter de la
décision d'agrément où à compter de la date à laquelle l'agrément est réputé donné. A défaut il devra de nouveau mettre
en oeuvre la procédure d'agrément décrite ci-dessus, sauf à renoncer à son projet de transfert.

III. Gestion - Représentation

Art. 8. Conseil d'administration.
8.1. Composition du conseil d'administration

(i) La Société est gérée par un conseil d'administration (le Conseil) composé d'au moins trois (3) membres, qui ne
doivent pas nécessairement être actionnaires. Un pouvoir de signature A ou B sera assigné à chaque administrateur; ces
administrateurs seront alors désignés comme des administrateurs A ou des administrateurs B selon le cas.

(ii) L'Assemblée Générale nomme le(s) administrateur(s) et fixe leur nombre, leur rémunération ainsi que la durée de
leur mandat. Les administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six (6) ans et sont rééligibles.

(iii) Les administrateurs sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision de l'Assemblée Générale.

(iv) Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
qui représente ladite personne morale dans sa mission d'administrateur. Ce représentant permanent est soumis aux
mêmes règles et encourt les mêmes responsabilités que s'il avait exercé ses fonctions en son nom et pour son propre
compte, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.

(v) Si le représentant permanent se trouve dans l'incapacité d'exercer sa mission, la personne morale doit nommer
immédiatement un autre représentant permanent.

(vi) En cas de vacance d'un poste d'administrateur, la majorité des administrateurs restants peut y pourvoir provisoi-
rement jusqu'à la nomination définitive, qui a lieu lors de la prochaine Assemblée Générale.

8.2. Pouvoirs du conseil d'administration

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux actionnaires sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut déléguer la gestion journalière et le pouvoir de représenter la Société en ce qui concerne cette
gestion, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou
conjointement. Si la gestion journalière est déléguée à un ou plusieurs administrateurs, le Conseil doit rendre compte à
l'Assemblée Générale annuelle, de tous traitements, émoluments et/ou avantages quelconques, alloués à ce(s) adminis-
trateur(s) pendant l'exercice social en cause.

(iv) Le Conseil aura en outre tous pouvoirs pour conclure des accords de prêt pour le compte de la Société et
notamment un prêt de vingt millions huit cent mille euros (20.800.000 EUR) auprès de la Société Générale.

8.3. Procédure

(i) Le Conseil doit élire en son sein un président et peut désigner un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur,
et qui est responsable de la tenue des procès-verbaux de réunions du Conseil et de l'Assemblée Générale.

(ii) Le Conseil se réunit sur convocation du président ou d'au moins deux (2) administrateurs au lieu indiqué dans l'avis
de convocation, qui en principe, est au Luxembourg.

(iii) Il est donné à tous les administrateurs une convocation écrite par courriel ou lettre de toute réunion du Conseil
au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette
urgence sont mentionnées dans la convocation à la réunion.

(iv) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un administrateur peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
Conseil.

(v) Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateur afin de le représenter à toute réunion
du Conseil.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.
La voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Les décisions du Conseil sont consignées dans des
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procès-verbaux signés par le président ou par tous les administrateurs présents ou représentés à la réunion ou par le
secrétaire (s'il en existe un).

(vii) Tout administrateur peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout
autre moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'en-
tendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion
valablement convoquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si
elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

(ix) Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société dans une transaction qui ne concerne pas des
opérations courantes conclues dans des conditions normales, est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire mentionner
cette déclaration au procès-verbal de la réunion. L'administrateur en cause ne peut prendre part à ces délibérations. Un
rapport spécial relatif à ou aux transactions concernées est soumis aux actionnaires avant tout vote, lors de la prochaine
Assemblée Générale.

8.4. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers, en toutes circonstances, par la signature conjointe d'un administrateur A
et d'un administrateur B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui
des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Administrateur unique.

9.1. Dans le cas où le nombre des actionnaires est réduit à un (1), la Société peut être gérée par un administrateur
unique jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire suivant l'introduction d'un actionnaire supplémentaire. Dans ce cas, toute
référence dans les Statuts au Conseil ou aux administrateurs doit être considérée, le cas échéant, comme une référence
à cet administrateur unique.

9.2. Les transactions conclues par la Société peuvent être mentionnées dans des procès-verbaux et, sauf si elles con-
cernent des opérations courantes conclues dans des conditions normales, doivent être ainsi mentionnées si elles sont
intervenues avec son administrateur unique ayant un intérêt opposé.

9.3. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'administrateur unique ou par la signature conjointe
ou unique de toutes personnes à qui des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des administrateurs.

10.1. Les administrateurs ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux
Statuts et à la Loi.

IV. Actionnaire(s)

Art. 11. Assemblée générale des actionnaires.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des actionnaires sont adoptées lors des assemblées générales des actionnaires (l'Assemblée Géné-
rale). L'Assemblée Générale a les pouvoirs les plus étendus pour adopter et ratifier tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

(ii) Chaque action donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les Assemblées Générales se tiennent au lieu et heure précisés dans les convocations.

(ii) Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(iii) Un actionnaire peut donner une procuration écrite à toute autre personne (qui ne doit pas être un actionnaire)
afin de le représenter à toute Assemblée Générale.

(iv) Tout actionnaire peut participer à toute Assemblée Générale par téléphone ou visioconférence ou par tout autre
moyen de communication similaire permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de
s'entendre et de se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à une telle réunion.

(v) Tout actionnaire peut voter au moyen de formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires de vote
indiquent la date, le lieu et l'ordre du jour de la réunion, le texte des résolutions proposées ainsi que, pour chaque
résolution, trois cases permettant de voter en faveur, de voter contre ou de s'abstenir. Les formulaires de vote doivent
être renvoyés par les actionnaires au siège social. Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires de
vote reçus par la Société avant la réunion de l'Assemblée Générale. Les formulaires de vote dans lesquels ne sont men-
tionnés ni un vote (en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention, sont nuls.
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(vi) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées, quelle que soit la
proportion du capital social représenté.

(vii) L'Assemblée Générale extraordinaire ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins du capital social est
représenté et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposées ainsi que le texte de celles qui modifient
l'objet social ou la forme de la Société. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième Assemblée Générale peut être
convoquée par annonces insérées deux fois, à quinze (15) jours d'intervalle au moins et quinze (15) jours avant l'Assem-
blée, dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Ces convocations reproduisent l'ordre du jour de la
réunion et indiquent la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde Assemblée Générale délibère valable-
ment quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux Assemblées Générales, les résolutions doivent
être adoptées par au moins les deux tiers des voix exprimées.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un actionnaire dans
la Société exige le consentement unanime des actionnaires et des obligataires (s'il y a lieu).

Art. 12. Actionnaire unique.

12.1. Lorsque le nombre des actionnaires est réduit à un (1), l'actionnaire unique exerce tous les pouvoirs conférés
par la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts à l'Assemblée Générale doit être doit être considérée, le cas échéant, comme
une référence à cet actionnaire unique.

12.3. Les résolutions de l'actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un décembre (31) de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes des
directeurs, administrateurs et commissaire(s) envers la Société.

13.3. Un mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil remet les pièces, avec un rapport sur les opérations de
la Société aux commissaires, qui doivent ensuite faire un rapport contenant leurs propositions.

13.4. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le deuxième lundi du mois de mai de chaque année à 10 heures. Si ce
jour n'est pas un jour ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

13.5. L'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si, selon l'avis absolu et définitif du Conseil, des cir-
constances exceptionnelles le requièrent.

Art. 14. Commissaires/Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires ou par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises, quand cela est requis par la loi.

14.2. L'Assemblée Générale nomme les commissaires/réviseurs d'entreprises et détermine leur nombre, leur rému-
nération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans.

14.3. Les commissaires/réviseurs d'entreprises peuvent être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Elle peut allouer ce bénéfice
au paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales appli-
cables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution;étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale ou statutaire;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires est adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant la
date des comptes intérimaires; et

(iv) dans leur rapport au Conseil, selon le cas, les commissaires ou les réviseurs d'entreprises doivent vérifier si les
conditions prévues ci-dessous ont été remplies.
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VI. Dissolution - Liquidation

16.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale, adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts. L'Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires, pour réaliser la liquidation et détermine leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire de l'Assemblée Générale, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
actifs et payer les dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes est distribué aux actionnaires
proportionnellement aux actions détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un administrateur conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition que les signatures électroniques
remplissent l'ensemble des conditions légales requises pour pouvoir être assimilées à des signatures manuscrites. Les
signatures des résolutions circulaires ou des résolutions adoptées par téléphone ou visioconférence peuvent être appo-
sées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légale d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les actionnaires.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

1. Serge VARSANO, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à huit mille huit cent onze (8.811) actions
sous forme nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement
à hauteur du quart par un apport en numéraire d'un montant de huit cent quatre-vingt-un mille cent euros (881.100 EUR).

2. Jeremy AUSTIN, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

3. Thierry BOURVIS, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

4. Sami DEMAL, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme no-
minative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

5. Emmanuel GARBOUA représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

6. Michel GARINOIS, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

7. Auke VLAS, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme nomi-
native, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du quart
par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

8. Etienne PELLETIER, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

9. Thierry SONGEUR, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

10. Raphaël VERLEY, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cents (200) actions sous forme
nominative, d'une valeur nominale de quatre cents euros (400 EUR) chacune, et de les libérer partiellement à hauteur du
quart par un apport en numéraire d'un montant de vingt mille euros (20.000 EUR).

Le montant de un million soixante et un mille cent euros (1.061.100 EUR) est à la disposition de la Société, comme il
a été prouvé au notaire instrumentant.
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Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à trois mille trois cents euros (3.300,- EUR).

Résolutions des actionnaires

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, ont adopté les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité d'administrateurs de la Société jusqu'à l'assemblée générale ap-
prouvant les comptes pour l'année sociale se terminant le 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014:

- Monsieur Serge VARSANO, chef d'entreprises, né le 18 août 1955 à Casablanca (Maroc), résidant au 4, place de la
République Dominicaine, F-75017 Paris, en tant qu'administrateur de catégorie A;

- Monsieur Serge KRANCENBLUM, CEO, né le 8 octobre 1961 à Metz (France), résidant professionnellement au 412F
route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B; et

- Monsieur Pierre-Siffrein GUILLET, employé, né le 10 août 1977 à Carpentras (France), résidant professionnellement
au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B; et

- Madame Camille WISNIEWSKI, employée, née le 28 décembre 1978 à Nancy (France), résidant professionnellement
au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur de catégorie B.

2. FIN-CONTROLE S.A., une société anonyme constituée et existant suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social à L-1882 Luxembourg, 12, rue Guillaume Kroll, et inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42230, est nommée en qualité de commissaire de la Société jusqu'à l'assemblée
générale approuvant les comptes pour l'année sociale se terminant le 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

3. Le siège social de la Société est établi au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire par nom, prénom, état
civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: I. BUDINGER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 février 2013. LAC/2013/8681. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 1 er mars 2013.

Référence de publication: 2013030345/412.

(130037189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2013.

Fidima S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9559 Wiltz, Zone Industrielle C de Salzbaach.

R.C.S. Luxembourg B 123.799.

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de façon exceptionnelle le 27février2013

5 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de renouveler, avec effet au 11 mai 2012, le mandat du Commissaire aux Comptes:
H.R.T. Révision SA ayant son siège social au 163, rue du Kiem L -8030 Strassen. Son mandat viendra à échéance lors de
l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.

L'Assemblée Générale décide également de renouveler, avec effet au 11 mai 2012, le mandat de l'Administrateur
Unique, Monsieur Didier Mauve, domicilié professionnellement au Zone Industrielle C de Salzbaach L - 9559 Wiltz. Son
mandat viendra à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.

Référence de publication: 2013035154/15.

(130043375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Fimelux S.A., Société Anonyme,
(anc. Cofibat SA).

Siège social: L-8280 Kehlen, 50A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 162.970.

EXTRAIT

En date du 13/11/2012, l’assemblée générale de la société a:
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- renommé comme administrateur unique la société Weydert & Welter Sàrl, 50A rue de Mamer L-8280 Kehlen

- renommé comme commissaire aux comptes la société Weydert, Welter & Associés Sàrl, 50A rue de Mamer L-8280
Kehlen

Les personnes ci-dessus sont nommés pour une durée de 6 ans, de manière à ce que leurs mandats respectifs prendront
fin lors de l’ Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2017

Référence de publication: 2013035156/14.

(130043012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Fin 4 Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 82.104.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 4 juin 2012 tenue extraordinairement le 21
décembre 2012:

1. L'Assemblée Générale prend note de la volonté de l'Administrateur Patricia JUPILLE de reprendre son nom de jeune
fille OSIEKA.

2. L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Madame Luisella MORESCHI, Mme
Frédérique VIGNERON et Mme Patricia OSIEKA ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited
ayant son siège social à Strovolou, 77, Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue
de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2018.

Luxembourg, le 7 janvier 2013.
Pour FIN 4 HOLDING S.A.
Signature

Référence de publication: 2013035157/18.

(130042873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Creativküchen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6450 Echternach, 3-5, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 175.617.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend dreizehn, den fünfundzwanzigsten Februar.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitz in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

IST ERSCHIENEN:

Herr Axel HÜTZ, Kaufmann, wohnhaft in D-54636 Schleid, Ulsbachstrasse, 22.

Welcher Komparent den instrumentierenden Notar ersuchte, folgende Gesellschaftsgründung zu beurkunden:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche durch gegenwärtige Satzung
sowie durch die zutreffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesellschafter haben.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung „Creativküchen S.à r.l.“.

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Echternach.

Er kann durch eine Entscheidung des oder der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxem-
burg verlegt werden.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist das Betreiben eines Küchenstudios.

Zweck der Gesellschaft ist ebenfalls der Erwerb von Beteiligungen unter irgendwelcher Form an anderen in- und
ausländischen Gesellschaften, sowie die Verwaltung, Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann namentlich alle Arten von Wertpapieren erwerben, sei es durch Einlage, Zeichnung, Kaufoption,
Kauf oder sonstwie, und dieselben durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie veräußern.

Darüber hinaus kann die Gesellschaft Patente und andere davon abgeleitete oder dieselben ergänzenden Rechte er-
werben und verwerten.

Die Gesellschaft kann Anleihen aufnehmen sowie den Gesellschaften, an denen sie direkt oder indirekt massgeblich
beteiligt ist, jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschuss oder Sicherheit gewähren.
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Die Gesellschaft ist desweiteren ermächtigt alle Arten von industriellen, kommerziellen, finanziellen oder Immobilien-
Transaktionen zu tätigen, welche mit dem Gesellschaftszweck verbunden werden können und der Entwicklung der
Gesellschaft förderlich sind.

Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500,-), aufgeteilt in EIN
HUNDERT (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125,-), welche integral durch Herrn
Axel HÜTZ, Kaufmann, wohnhaft in D-54636 Schleid, Ulsbachstrasse, 22, übernommen wurden.

Art. 7. Im Falle von mehreren Gesellschaftern sind die Anteile zwischen ihnen frei übertragbar.

Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Genehmigung der anderen
Gesellschafter, welche drei Viertel (3/4) des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690
des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt, oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Die Beschlüsse werden durch den alleinigen Gesellschafter gemäss Artikel 200-2 des Gesetzes vom 18. Sep-
tember 1933 sowie dasselbe abgeändert worden ist, gefasst.

Die Verträge zwischen der Gesellschaft und dem alleinigen Gesellschafter unterliegen ebenfalls den Bestimmungen
dieses Artikels.

Art. 9. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.

Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben wie er
Anteile hat. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sondervoll-
macht vertreten lassen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsge-mässe Ausführung ihres
Mandates verantwortlich.

Art. 11. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 12. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt, gemäss den diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen.

Ein Geschäftsbericht muss gleichzeitig abgegeben werden. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der
Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung werden dem oder den Gesellschaftern zur Genehmigung vorgelegt.
Diese äussern sich durch besondere Abstimmung über die Entlastung der Geschäftsführung.

Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Unkosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der Gene-
ralversammlung der Gesellschafter beziehungsweise dem alleinigen Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 13. Beim Ableben des alleinigen Gesellschafters oder einem der Gesellschafter erlischt die Gesellschaft nicht,
sondern wird durch oder mit den Erben des Verstorbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflösung und Liquidation

Art. 14. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von dem alleinigen
Gesellschafter oder der Gesellschafterversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durch-
geführt.

Der alleinige Gesellschafter beziehungsweise die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.
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Art. 15. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.

Einzahlung des Gesellschaftskapitals

Alle Anteile wurden voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€
12.500,-) der Gesellschaft von heute an zur Verfügung steht, wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nachge-
wiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. Dezember 2013.

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen, werden abgeschätzt auf den Betrag von
ungefähr ein tausend Euro (€ 1.000,-).

Erklärung

Der Komparent erklärt, dass der unterfertigte Notar ihm Kenntnis gegeben hat davon, dass die Gesellschaft erst nach
Erhalt der Handelsermächtigung ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Generalversammlung

Sofort nach der Gründung, hat der alleinige Gesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

a) Zum Geschäftsführer der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:
Herr Axel HÜTZ, Kaufmann, geboren in Wuppertal (Deutschland), am 10. Juni 1966, wohnhaft in D-54636 Schleid,

Ulsbachstrasse, 22.
b) Die Gesellschaft wird in allen Fällen durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig vertreten und

verpflichtet.
c) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-6450 Echternach, 3-5, rue de Luxembourg.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.
Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand

und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Gezeichnet: A. HÜTZ, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 27 février 2013. Relation: ECH/2013/365. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): J. M. MINY.
FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-

schaftsregister.

Echternach, den 4. März 2013.

Référence de publication: 2013031056/115.
(130037686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2013.

Gonder Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 90.020.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 28 juin 2012 tenue extraordinairement le 17
décembre 2012:

1. L'Assemblée Générale prend note de la volonté de l'Administrateur Patricia JUPILLE de reprendre son nom de jeune
fille OSIEKA.

2. L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Madame Luisella MORESCHI, Mme
Frédérique VIGNERON et Mme Patricia OSIEKA ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited
ayant son siège social à Strovolou, 77, Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue
de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2018.

Luxembourg, le 7 janvier 2013.
Pour GONDER HOLDING S.A.
Signature

Référence de publication: 2013035188/18.
(130042896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.
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Général Service Investissement S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 66.630.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire des actionnaires (clôture de liquidation) de la société «GE-
NERAL SERVICE INVESTISSEMENT S.A.-SPF», reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM
(Grand-Duché de Luxembourg), en date du 8 mars 2013, enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 mars 2013. Relation:
EAC/2013/3348.

- que la société «GENERAL SERVICE INVESTISSEMENT S.A.-SPF» (la «Société»), société anonyme, établie et ayant
son siège social au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
et à Luxembourg, section B sous le numéro 66 630,

issue d'un acte de scission reçu par le notaire instrumentant en date du 13 octobre 1998, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 914 du 17 décembre 1998 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant
acte reçu par le notaire soussigné en date du 16 janvier 2013, pas encore publié.

se trouve à partir de la date du 8 mars 2013 définitivement liquidée,

l'assemblée générale extraordinaire prémentionnée faisant suite à celle du 30 janvier 2013 aux termes de laquelle la
Société a été dissoute anticipativement et mise en liquidation avec nomination d'un liquidateur, en conformité avec les
article 141 et suivants de la Loi du 10 août 1915. concernant les sociétés commerciales, telle qu'amendée, relatifs à la
liquidation des sociétés.

- que les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal (5 ans) au siège
social de la Société dissoute, en l'occurrence au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 14 mars 2013.

Référence de publication: 2013035184/28.

(130043389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Aldo Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 100.000,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 174.926.

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first day of January.

Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, a notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

The Aldo Group Inc., a Canadian company incorporated under the laws of Canada Business Corporation Act, having
its registered office at 2300 Émile-Bélanger Street, Ville Saint-Laurent, Québec H4R 3J4, Canada and registered under
number 1143922186 (the Sole Shareholder),

here represented by Régis Galiotto, notary's clerk, whose professional address is in Luxembourg, by virtue of a power
of attorney given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the twenty-five thousand (25,000) ordinary shares, having a nominal value of one
Canadian dollar (CAD 1.-) each (collectively, the Ordinary Shares), representing the entire share capital of the Company.

II. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of seventy-five thousand
Canadian dollars (CAD 75,000.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of twenty-
five thousand Canadian dollars (CAD 25,000.-), represented by twenty-five thousand (25,000) ordinary shares having a
nominal value of one Canadian dollar (CAD 1,-) each, to the amount of one hundred thousand Canadian dollars (CAD
100,000.-), by way of the issuance of (i) twenty-five thousand (25,000) new Ordinary Shares, having a nominal value of
one Canadian dollar (CAD 1,-) each and (ii) fifty thousand (50,000) mandatory redeemable preferred shares, having a par
value of one Canadian dollar (CAD 1,-) each (collectively, the MRPS).
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Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, aforementioned, represented as stated above, declares to subscribe to (i) twenty-five thousand
(25,000) Ordinary Shares and (ii) fifty-thousand (50,000) MRPS and to fully pay up such Ordinary Shares and MRPS by a
contribution in cash in an aggregate amount of fifty million three hundred twenty-five thousand Canadian dollars (CAD
50,325,000.-), being the CAD equivalent of fifty million United States dollars (USD 50,000,000.-), calculated at the closing
spot rate of the Bank of Canada dated January 28, 2013, and according to which USD 1.-is the equivalent of CAD 1.0065,
evidence of which has been given to the undersigned notary and will remain attached to the present deed.

Said contribution is to be allocated as follows:
(i) twenty-five thousand Canadian dollars (CAD 25,000.-) to the Ordinary Shares share capital account of the Company;
(ii) fifty thousand Canadian dollars (CAD 50,000.-) to the MRPS share capital account of the Company;
(iii) ten thousand Canadian dollars (CAD 10,000.-) to the legal reserve of the Company;
(iv) four thousand forty-three thousand five hundred Canadian dollars (CAD 443,500.-) to the Ordinary Share Premium

Reserve Account (as defined in the articles of association of the Company (the Articles)) of the Company; and
(v) forty-nine million seven hundred ninety-six thousand five hundred Canadian dollars (CAD 49,796,500.-) to the

MRPS Share Premium Reserve Account (as defined in the Articles) of the Company.
The contribution in cash in an amount of fifty million three hundred twenty-five thousand Canadian dollars (CAD

50,325,000.-), is as at the disposal of the Company, proof of which being duly given to the undersigned notary who
expressly acknowledged it.

Said proof, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles
which shall henceforth read as follows:

" 5.1. The share capital of the Company amounts to one hundred thousand Canadian dollars (CAD 100,000.-) and is
represented by:

(a) fifty thousand (50,000) ordinary shares (Ordinary Shares) having a nominal value of one Canadian dollar (CAD 1.-)
each, all subscribed and fully paid up. The holder(s) of Ordinary Shares are hereinafter individually referred to as an
Ordinary Shareholder and collectively as the Ordinary Shareholders; and

(b) fifty thousand (50,000) mandatory redeemable preferred shares (the MRPS and, together with the Ordinary Shares,
the Shares) having a nominal value of one Canadian dollar (CAD 1.-) each, all subscribed and fully paid up, which are
redeemable in accordance with these Articles. The holder(s) of MRPS are hereinafter individually referred to as a MRPS
Shareholder and collectively as the MRPS Shareholders. The Ordinary Shareholder(s) and the MRPS Shareholder(s) are
hereinafter collectively referred to as the Shareholders".

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the definition of Commencement Date (as defined in article 21 of the Articles)
so that such definition shall henceforth read as follows:

"Commencement Date means January 30, 2013."

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the registers of Ordinary Shares and MRPS of the Company in order to
reflect the above changes and to empower and authorize any manager of the Company, each acting individually, to proceed
on behalf of the Company with the registration of the newly issued Ordinary Shares and MRPS in the registers of Ordinary
Shares and MRPS of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately seven thousand Euros (EUR 7,000.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
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The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et unième jour de janvier.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

The Aldo Group Inc., une société canadienne constituée selon la loi canadienne des sociétés par actions (Canada
Business Corporation Act), ayant son siège social situé au 2300 Émile-Bélanger Street, Ville Saint-Laurent, Québec H4R
3J4, Canada et immatriculée sous le numéro 1143922186 (l'Associé Unique),

représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les vingt-cinq mille (25.000) parts sociales ordinaires, ayant une valeur nominale
d'un dollar canadien (CAD 1,-) (ensemble les Parts Sociales Ordinaires), représentant l'intégralité du capital social de la
Société.

II. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de soixante-quinze mille dollars
canadiens (CAD 75.000,-) afin de porter le capital social de la Société de son montant actuel de vingt-cinq mille dollars
canadiens (CAD 25.000,-), représenté par vingt-cinq mille (25.000) parts sociales ordinaire ayant une valeur nominale
d'un dollar canadien (CAD 1,-) chacune, au montant de cent mille dollars canadiens (CAD 100.000,-), par l'émission de
(i) vingt-cinq mille (25.000) nouvelles Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale d'un dollar canadien (CAD 1,-)
chacune et (ii) cinquante mille (50.000) parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables ayant une valeur nomi-
nale d'un dollar canadien (CAD 1,-) chacune (ensemble les PSPOR).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter et d'inscrire la souscription suivante à et la libération intégrale de l'augmentation
de capital comme suit:

Intervention - Souscription - Libération

L'Associé Unique, précité, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire (i) vingt-cinq mille (25.000) Parts
Sociales Ordinaires et (ii) cinquante mille (50.000) PSPOR, et de libérer intégralement ces Parts Sociales Ordinaires et
PSPOR par un apport en numéraire d'un montant totale de cinquante millions trois cent vingt-cinq mille dollars canadiens
(CAD 50.325.000,-), étant l'équivalent en dollars canadiens de cinquante millions de dollars américains (USD 50.000.000,-),
calculé au taux de clôture disponible auprès de la Banque du Canada en date du 28 janvier 2013, et selon lequel USD 1,-
est l'équivalent de CAD 1,0065, preuve ayant été donnée au notaire instrumentant et restera annexée au présent acte.

Ledit apport sera affecté de la manière suivante:

(i) vingt-cinq mille dollars canadiens (CAD 25.000,-) au compte de capital social lié aux Parts Sociales Ordinaires de la
Société;

(ii) cinquante mille dollars canadiens (CAD 50.000,-) au compte de capital social lié aux PSPOR de la Société;

(iii) dix mille dollars canadiens (CAD 10.000,-) à la réserve légale de la Société;

(iv) quatre cent quarante-trois mille cinq cents dollars canadiens (CAD 443.500,-) au Compte de Réserve de Primes
d'Emission Ordinaire (tel que défini dans les statuts de la Société (les Statuts)) de la Société; et

(v) quarante-neuf millions sept cent quatre-vingt-seize mille cinq cents dollars canadiens (CAD 49.796.500,-) au Compte
de Réserve de Primes d'Emission PSPOR (tel que défini dans les Statut) de la Société.

L'apport en numéraire d'un montant de cinquante millions trois cent vingt-cinq mille dollars canadiens (CAD
50.325.000,-) est à la libre disposition de la Société, preuve en ayant été apportée au notaire instrumentant qui le reconnaît
expressément.

Ladite preuve, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être soumise aux formalités de l'enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts qui aura
désormais la teneur suivante:
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« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à cent mille dollars canadiens (CAD 100.000,-) et est représenté par:
(a) cinquante mille (50.000) parts sociales ordinaires (les Parts Sociales Ordinaires) ayant une valeur nominale d'un

dollar canadien (CAD 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées. Le ou les détenteur(s) des Parts Sociales
Ordinaires sont ci-après désignés individuellement comme un Associé Ordinaire et ensemble comme les Associés Or-
dinaires; et

(b) cinquante mille (50.000) parts sociales préférentielles obligatoirement rachetables (les PSPOR, et ensemble avec
les Parts Sociales Ordinaires, les Parts Sociales) ayant une valeur nominale d'un dollar canadien (CAD 1,-) chacune, qui
sont rachetables conformément avec ces Statuts. Le ou les détenteur(s) des PSPOR sont ci-après définis individuellement
comme un Associé PSPOR et ensemble comme les Associés PSPOR. Le ou les Associé(s) Ordinaire(s) et le ou les Associé
(s) PSPOR sont ci-après désignés ensemble comme les Associés.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier la définition de Date de Début (tel que défini à l'article 21 des Statuts) afin que
cette définition ait désormais la teneur suivante:

«Date de Début signifie le 30 janvier 2013.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les registres des Parts Sociales Ordinaires et des PSPOR de la Société afin de
refléter les changements ci-dessus et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, chacun agissant indivi-
duellement, pour procéder pour le compte de la Société à l'enregistrement des Parts Sociales Ordinaires et PSPOR
nouvellement émises dans les registres des Parts Sociales Ordinaires et PSPOR de la Société.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait du présent acte s'élèvent
approximativement à sept mille Euros (EUR 7.000.-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 février 2013. Relation: LAC/2013/5902. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 février 2013.

Référence de publication: 2013030257/170.
(130036936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2013.

Len Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 76.705.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social le 12 février 2013 à 10h

Résolutions

L'Assemblée décide de reconduire les mandats des Administrateurs en fonction arrivés à échéance courant 2012 soit:
- Monsieur Léopold EKWA NGALLE
- Monsieur Olivier BEHLE
- Madame Marie Immacolata FLORANGE, ayant son adresse professionnelle au 65, Rue des Romains, L-8041 Strassen
Les mandats des Administrateurs en fonction sont reconduits pour une période de 6 ans et ce, rétroactivement depuis

le 1 er juin 2012 et prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2018.
Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
De plus, l'Assemblée profite de la même occasion pour prolonger à partir de ce jour le mandat d'Administrateur de

Madame Hélène NJANJO NGALLE qui prenait fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2014 et ce, afin d'uni-
formiser les dates de reconduction de tous les mandats d'Administrateurs.
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Son mandat est reconduit jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2018.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Décide de reconduire le mandat du Commissaire en fonction arrivé à échéance courant 2012:

La société VAN CAUTER-SNAUWAERT & CO Sàrl, ayant son siège social au 80, rue des Romains L-8041 STRASSEN

Le mandat du Commissaire est reconduit pour une période de 6 ans et ce, rétroactivement depuis le 1 er juin 2012
et prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2018.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue au siège social le 12 février 2013 à 11h

Le conseil d'Administration décide à l'unanimité de reconduire le mandat d'Administrateur-délégué de Monsieur Léo-
pold EKWA NGALLE. Son mandat est reconduit pour une période de 6 ans et ce, rétroactivement depuis le 1 er juin
2012 et prendra fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'an 2018.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LEN HOLDING S.A.

Référence de publication: 2013035284/33.

(130043458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Lyon Finance Limited S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 140.985.

Extrait de la résolution prise lors de la réunion du Conseil d'administration tenue au siège social le 22 février 2013:

1) Le Conseil décide de transférer le siège social de la société au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg, Luxembourg
avec effet immédiat.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse des administrateurs suivants:

- Monsieur Daniel Galhano, administrateur et président du Conseil d'administration, au 5, rue de Bonnevoie, L-1260
Luxembourg.

- Monsieur Laurent Teitgen, administrateur, au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

- Monsieur Mike Abreu Pais, administrateur, au 5 rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

Egalement, nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse du Commissaire aux comptes
suivant:

- La société Revisora S.A., (R.C.S. Luxembourg B 145.505) ayant son siège social au 60, avenue de la Liberté, L-1930
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LYON FINANCE LIMITED S.A.

Référence de publication: 2013035297/21.

(130043174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Luxpar Eudial Management, Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-9980 Wilwerdange, 28, Géidgerweeg.

R.C.S. Luxembourg B 154.784.

Extrait analytique de l'assemblée générale extraordinaire du 16/11/2012

Délibérations prises à l'unanimité

- L'Assemblée prend acte et accepte les démissions suivantes, à effet au 31/12/2012:

* Monsieur Maurice SEMER, de son poste d'Administrateur et de Président

* Strateteq International SA, de son poste d'Administrateur

- L'Assemblée nomme en qualité d'Administrateurs, à effet au 01/01/2013:

* EVENTURE SA, société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège à L-9980 WILWERDANGE, Géidgerweeg,
28, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B170.603.

Son représentant permanent est Monsieur Maurice SEMER, de nationalité belge, administrateur de sociétés, né à
Vierset-Barse le 20/12/1947, domicilié à B-4577 Modave, route de Limet, 25.

EVENTURE est également nommée Président du Conseil d'administration.
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Son mandat expirera au terme de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2016 statuant sur les comptes arrêtés au
31/12/2015.

EVENTURE accepte ce mandat.

* Monsieur Paul DE COOMAN, professeur à l'université de Luxembourg, de nationalité belge, né à La Louvière, le
29/08/1950, demeurant à L-1750 Luxembourg, avenue Victor Hugo, 24.

Son mandat expirera au terme de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2015 statuant sur les comptes arrêtés au
31/12/2014.

Monsieur Paul DE COOMAN accepte ce mandat.

Wilwerdange, le 02 janvier 2013.
Pour extrait analytique conforme
Pour Eventure SA
Maurice Semer / D. Decoster
Président / Administrateur
Représentant permanent / -

Référence de publication: 2013035293/32.

(130043353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Mountain & Wave, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.739.552,00.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 147.204.

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique en date du 2 janvier 2013 que Monsieur Pierre Boccon-Liaudet a
démissionné de sa position de gérant de type A de la Société avec effet au 1 er janvier 2013.

Il est décidé de nommer Monsieur Pierre Agnes, né le 11 avril 1964 à Bayonne, France, résidant professionnellement
au 162, rue Belharra, F-64500 Saint-Jean-de-Luz, France, comme gérant de type A de la Société avec effet au 1 er janvier
2013 pour une durée indéterminée.

Par conséquent, le conseil de gérance est maintenant composé comme suit:

- Pierre Agnes comme gérant de type A de la Société;

- Charles Stuart Exon comme gérant de type A de la Société;

- Richard Shields comme gérant de type A de la Société;

- Olivier Dorier comme gérant de type B de la Société; et

- Stewart Kam-Cheong comme gérant de type B de la Société.

Le 13 mars 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013035303/22.

(130042945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Morgan Stanley Wiltz S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.420,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 125.878.

Extrait des résolutions circulaires prises par le conseil de gérance de la Société

Le conseil de gérance de la Société a pris la résolution suivante:

- de transférer le siège social de la Société du 412F, Route d'Esch, L-1030 Luxembourg au 19, rue de Bitbourg, L-1273
Luxembourg avec effet au 1 er février 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mars 2013.
Morgan Stanley Wiltz S.à r.l.

Référence de publication: 2013035302/15.

(130043487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.
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Locater S.C.I., Société Civile Immobilière.

Siège social: L-1215 Luxembourg, 32, rue de la Barrière.

R.C.S. Luxembourg E 2.144.

Extrait de l’assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2004

Les résolutions suivantes ont été prises avec effet immédiat:

1. Abolition de la valeur nominale des cents (100) parts sociales de la société.

2. Conversion de la devise du capital social du franc luxembourgeois (Luf) en euro (€), le capital de cent mille francs
luxembourgeois (100.000 Luf) étant converti en deux mille quatre cent soixante-dix-huit euros et quatre-vingt-quatorze
cents (2.478,94 €) aux taux de conversion de un euro (1,00 €) =40,3399 Luf.

3. Augmentation de capital: le montant de l’augmentation à concurrence de 21.06 € (vingt et un euros et six cents) a
été libéré en espèces pour porter le capital à un total de 2.500 € (deux mille cinq cents euros)

4. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la société: «Art. 5. Le capital social est fixé à 2.500 € (deux
mille cinq cents euros) représenté par 100 (cents) parts sans valeur nominale.»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013035291/19.

(130043048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Landewyck Group Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 54.000.000,00.

Siège social: L-1741 Luxembourg, 31, rue de Hollerich.

R.C.S. Luxembourg B 7.190.

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 16 juin 2011 que:

- la société sera dorénavant valablement engagée par le Gérant sous sa seule signature:

Monsieur Marc WAGENER, né le 26.08.1965 à Luxembourg, demeurant à L – 1467 Howald, 77, rue Henri Entringer.

Le mandat de Monsieur Marc WAGENER expirera au 31.12.2016.

- L'Assemblée Générale décide de donner mandat à la société PricewaterhouseCoopers, RCS Luxembourg B 65.477
pour réviser les comptes de la société pour l'exercice 2011.

Le mandat de la société PricewaterhouseCoopers en tant que réviseur d’entreprises agrée arrivera à échéance à l’issue
de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 juin 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013035279/20.

(130043042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Lloyds TSB Bank plc, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.749.

Extrait des résolutions prises en date du 24 janvier 2013

Il résulte des résolutions du 24 janvier 2013 prises par écrit par les membres du conseil d'administration de la société
de droit étranger LLOYDS TSB BANK PLC que la succursale à Luxembourg de LLOYDS TSB BANK PLC, dénommée
LLOYDS TSB BANK PLC, Luxembourg Branch, ayant son adresse au 40, avenue Monterey, L-2163 à Luxembourg sera
fermée avec effet au 28 février 2013.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LLOYDS TSB BANK PLC, Luxembourg Branch
Succursale de LLOYDS TSB BANK PLC
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013035290/17.

(130043406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

LB-Re, Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 24.011.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Gesellschafterversammlung vom 14. März 2013 in Luxembourg

5. Die Versammlung ernennt als unabhängigen Wirtschaftsprüfer der Gesellschaft

Deloitte Luxembourg S.A., 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg

bis zur Gesellschafterversammlung im März 2014.

6. Die Versammlung akzeptiert die Mandatsniederlegung des Verwaltungsratsmitglieds Herrn Andreas Nerantzakidis
z um 14.03.2013 und ernennt Herrn Mario Reich, Brienner Strasse 18, D-80333 München als neues Verwaltungsratsmit-
glied bis zur Gesellschafterversammlung im März 2018.

Für die Gesellschaft
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035283/16.

(130043467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

LB-Re, Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 24.011.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société LB-Re
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035282/11.

(130043466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Laggoun Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3474 Dudelange, Schwaarze Wee.

R.C.S. Luxembourg B 130.351.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013035276/10.

(130043101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

OC Finances S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3835 Schifflange, 39, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 130.364.

Il résulte d'une cession de parts sociales sous seing privée signée en date du 21 février 2013 que:

- Madame Elise PAROU, directrice générale, née à Metz (France), le 15 août 1972, demeurant au 12b, rue d'Augny,
F-57680 Corny-sur-Moselle, a cédé ses quatre-vingt-dix-neuf (99) parts sociales à la société ABE FINANCES S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 39, rue d'Esch, L-3835 Schifflange,
inscrite auprès du Regsitre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B92.727.

Suite à cette cession qui précède, les mille six cent cinquante (1.650) parts sociales sont désormais détenues comme
suit:
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1) M. Olivier BARRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 589 parts sociales
2) ABE FINANCES S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 648 parts sociales
3) M. Claude BARRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314 parts sociales
4) M. David ROGER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 mars 2013.

Référence de publication: 2013035334/20.
(130043251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Orestes Holding Société Anonyme, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 38.318.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale de l'actionnaire unique en date du 7 mars 2013

1. Mme Mounira MEZIADI a démissionné de son mandat d'administrateur;
2. Mme Ingrid CERNICCHI, administrateur de sociétés, née à Metz (France), le 18 mai 1983, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

Luxembourg, le 14.3.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ORESTES HOLDING Société Anonyme
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035337/16.
(130043130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Grasse S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 85.913.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 14 juin 2012 tenue extraordinairement le 21
décembre 2012:

1. L'Assemblée Générale prend note de la volonté de l'Administrateur Patricia JUPILLE de reprendre son nom de jeune
fille OSIEKA.

2. L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs de Catégorie B Madame Luisella MO-
RESCHI, Mme Patricia OSIEKA et de l'Administrateur de Catégorie A Mr Fabrice JOURQUIN ainsi que celui du
commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited ayant son siège social à Strovolou, 77, Strovolos center, Office 204
Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2018.

Luxembourg, le 9 janvier 2013.
Pour GRASSE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013035190/18.
(130042914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

H.R.O. S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 61.630.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 13 mars 2013 a renouvelé les mandats des administrateurs.
- Madame Nathalie GAUTIER, Administrateur, Master en gestion des entreprises et administration, 6, rue Adolphe,

L-1116 Luxembourg, Luxembourg;
- Madame Stéphanie GRISIUS, Administrateur, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg,

Luxembourg;
- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur-Président, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue

Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.
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L'assemblée générale du 13 mars 2013 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 13 mars 2013.
Pour H.R.O. S.A., SPF
Société anonyme de Gestion de Patrimoine Familial

Référence de publication: 2013035194/22.

(130043158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Hestia Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.302.

Extrait des résolutions du gérant unique Castle Services S.à r.l. prises le 12 mars 2013

Il résulte d'une décision prise par le gérant unique que la Société a transféré son siège social du 22 rue Goethe, L-1637
Luxembourg au 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2013.
Habiba Boughaba
Mandataire

Référence de publication: 2013035198/15.

(130043331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kitry Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 75.995.

Extrait de l'Assemblée Générale tenue à Luxembourg en date du 25 février 2013

L'assemblée générale prend acte de la démission de ses administrateurs, Monsieur Pierre LETARGEZ et Madame Katty
MANDIAU, en date du 21 février 2013.

En vue de respecter le nombre minimum d'administrateur, il y a lieu de nommer de nouveaux administrateurs, aussi
l'assemblée générale nomme comme nouveaux administrateurs:

- Monsieur Brieuc BOUCHER, né le 12 mai 1965 à Nantes, demeurant au 65, allée Guy Mocquet, F-94170 Le Perreux-
sur-Marne.

- Monsieur Philippe PREVAL, né le 24 septembre 1963 à Paris, demeurant au 6, rue de Maubeuge, F-75009 Paris.

Les mandats des administrateurs ainsi nommés viendront à échéance à l'issue de l'assemblée générale à tenir en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035243/17.

(130043453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kedive S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 83.322.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 28 juin 2012 tenue extraordinairement le 18
décembre 2012:

1. L'Assemblée Générale prend note de la volonté de l'Administrateur Patricia JUPILLE de reprendre son nom de jeune
fille OSIEKA.

2. L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Madame Tanya VITTORELLI, Mme
Katia ROTI et Mme Patricia OSIEKA ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited ayant son
siège social à Strovolou, 77, Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue de l'As-
semblée Générale Ordinaire annuelle de 2018.
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Luxembourg, le 9 janvier 2013.
Pour KEDIVE S.A.
Signature

Référence de publication: 2013035241/18.

(130042938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kleopatra Holdings GP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 168.839.

Suite à l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société en date du 11 mars 2013 les décisions suivantes
ont été prises:

Démission des administrateurs suivant à compter du 11 mars 2013

- Monsieur Robert van 't Hoeft, en qualité d'administrateur de classe B de la Société.

- Monsieur Martinus C.J. Weijermans, en qualité d'administrateur de classe B de la Société.

Nomination des administrateurs suivant à compter du 11 mars 2013 et jusqu'au 6 mai 2013:

- Monsieur Jacob Mudde, né le 14 octobre 1969 à Rotterdam, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité d'administrateur de classe B de la Société.

- Madame Gwenaëlle Cousin, née le 3 avril 1973 à Rennes, France, avec adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité d'administrateur de classe B de la Société.

- Monsieur Fabrice Rota, né le 19 février 1975 à Mont-Saint-Martin, France avec adresse professionnelle au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité d'administrateur de classe B de la Société.

- Monsieur Alexis Pourchet, né le 30 juillet 1979 à Paris, France, avec adresse professionnelle au 43 Egerton Gardens,
Londres SW3 2DD, Royaume-Uni, en qualité d'administrateur de classe A de la Société.

- Monsieur Florian Kawohl, né le 4 janvier 1972 à Hambourg, Allemagne, avec adresse au Theodor-Storm-Str.9, 61350
Bad Homburg vor der Höhe, en qualité d'administrateur de classe A de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013035239/26.

(130043173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Il Leone Rosso S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5773 Weiler-la-Tour, Schlammestee.

R.C.S. Luxembourg B 161.215.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 14 mars 2013. Signature.

Référence de publication: 2013035217/10.

(130043349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Isle Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 159.729.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 7 mars 2013

L'associé unique décide de renouveler le mandat de KPMG Luxembourg S.à r.l. ayant son siège social au 9, allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg aux fonctions de réviseur d'entreprises agréé.

Le mandat du réviseur d'entreprises agréé ainsi nommé viendra à échéance à l'issue de l'assemblée générale annuelle
approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2013.

Pour extrait conforme
Isle Lux S.à r.l.

Référence de publication: 2013035212/14.

(130043121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.
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Immobilière Pierre Weydert S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8280 Kehlen, 50A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 127.107.

EXTRAIT

ADMINISTRATEURS
En date du 18/12/2012, les actionnaires de la société ont décidé de:
1. renommer aux fonctions d'administrateurs:
- Monsieur Pierre Weydert, résident professionnellement au 50A rue de Mamer, L-8280 Kehlen
- Monsieur Dirk Vormberge, résident professionnellement au 50A rue de Mamer, L-8280 Kehlen
- Monsieur Tom Welter, résident professionnellement au 50A rue de Mamer, L-8280 Kehlen
2. renommer aux fonctions de commissaire aux comptes:
- Weydert & Welter Sàrl (anc. LFA Luxfiduconseil Sàrl) ayant sin siège social au 50A, rue de Mamer, L-8280 Kehlen
Leurs mandats respectifs ont une durée de 6 ans prenant fin lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes au 31 décembre 2017.
Référence de publication: 2013035209/18.
(130043430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kirchberg Securities Finance Fund, SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.
R.C.S. Luxembourg B 154.276.

Suite à la démission de Monsieur Paul White du conseil d'administration de la sociétié susmentionnée avec effet au 31
décembre 2012, le conseil d'administration se compose dès lors comme suit et ce jusqu'à la fin de la prochaine assemblée
générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2013:

Floris DIRKZWAGER, Membre du Conseil d'Administration
55, Rokin
NL-1012 KK Amsterdam
Frank HODYJAS, Membre du Conseil d'Administration
23-25, Ulmenstrasse, Stockwerk 12.0G
D-60325 Frankfurt
Hanna ESMEE DUER, Membre du Conseil d'Administration
19, rue de Bitbourg
L-1273 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.

Référence de publication: 2013035238/22.
(130042895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

JV KIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 167.195.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 6 février 2013

Suite à la démission de Monsieur Paul Lippens, domicilié 54, avenue du Fort-Jaco B-1180 Uccle, à effet le 6 février 2013,
en tant qu'administrateur de classe B, les administrateurs restants, en vertu de l'article 6. des statuts, nomment à l'una-
nimité Monsieur Jérôme Lippens, domicilié B-1160 Auderghem, avenue Paul Vanden Thoren, 32, né à Uccle, le 28 juin
1979, pour achever son mandat.

Conformément à l'article 6. des statuts, la nomination de Monsieur Jérôme Lippens est provisoire et il appartiendra à
la prochaine assemblée des actionnaires de procéder à son élection définitive.

Suite au décès de Monsieur Pascal Krawczyk, domicilié 22A, rue de l'Etoile F-57100 Thionville, représentant permanent
de General Supplies SA, administrateur et vice-président de la société, les administrateurs restants, en vertu de l'article
6. des statuts, actent la désignation par General Supplies SA de Monsieur Christophe Thibaut de Maisières, domicilié 66,
rue Général Gratry B-1030 BRUXELLES, pour le remplacer dans ses fonctions.
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Pour extrait conforme
Thibaut Relecom / Olivier Lippens
Représentant permanent de CIPARI SA / Administrateur / Président du conseil

Référence de publication: 2013035235/21.

(130043133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Jarnac S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.171.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire Statutaire du 21 mai 2012 tenue extraordinairement le 21
décembre 2012:

1. L'Assemblée Générale prend note de la volonté de l'Administrateur Patricia JUPILLE de reprendre son nom de jeune
fille OSIEKA.

2. L'Assemblée Générale décide de renouveler les mandats des administrateurs Madame Luisella MORESCHI, Mme
Frédérique VIGNERON et Mme Patricia OSIEKA ainsi que celui du commissaire aux comptes Gordale Marketing Limited
ayant son siège social à Strovolou, 77, Strovolos center, Office 204 Strovolos, P.C. 2018 Nicosia, Chypre jusqu'à l'issue
de l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle de 2018.

Luxembourg, le 9 janvier 2013.
Pour JARNAC S.A.
Signature

Référence de publication: 2013035234/18.

(130042975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Hyzop Sàrl, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-4751 Pétange, 37, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 175.228.

La succursale de la société «HYZOP LTD» immatriculée sous numéro B175228 annonce que Monsieur Djamel HA-
CHEMI ne fait plus parti de la structure. Il est donc déchu de son pouvoir d’engager la société vis à vis des tiers. Il ne sera
plus représentant de la succursale et ni le directeur de la société HYZOP LTD à Londres

Il est remplacé par Irfan AHMAD qui lui aura le pouvoir d’engager la société vis à vis des tiers. Il sera le nouveau
représentant de la succursale et le directeur de la société HYZOP LTD à Londres à partir du 13 Mars 2013.

La succursale change également d’adresse, la nouvelle adresse est Duarrefstrooss 49, L-9964 Huldange

Irfan AHMAD
Directeur

Référence de publication: 2013035208/15.

(130043018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

L'Apiculteur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 61.243,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 126.357.

Le siège social actuel de BEAUBOURG CAPITAL SAS, associé de la Société, est établi au 7, place Franz Liszt, F-75010
Paris.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035250/11.

(130043413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kwar S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 154.399.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Référence de publication: 2013035248/10.

(130043628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Syntegra Investments III S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 109.690.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la société Syntegra Investments III S.à r.l. du 12 mars 2013

1. Acceptation du changement de dénomination de l'associé unique de SGCE Investment Holding III S.à r.l. en Syntegra
Investment Holding III S.à r.l. avec effet du 13 avril 2010.

2. Acceptation du changement d'adresse de l'associé unique de 11A, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg à 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg avec
effet du 4 février 2013.

3. Acceptation de la démission de Monsieur Thierry Fleming, né le 24 juillet 1948 à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, résidant à 5, Bd de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de
classe A de la société avec effet du 4 février 2013.

4. Acceptation de la démission de Monsieur Claude Schmitz, né le 23 septembre 1955 à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, résidant à 5, Bd de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de
classe A de la société avec effet du 4 février 2013.

5. Acceptation de la démission de Monsieur Guy Hornick, né le 29 mars 1951 à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, résidant à 5, Bd de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant de classe
A de la société avec effet du 4 février 2013.

6. Acceptation de la nomination de Monsieur James Bermingham, né le 19 décembre 1972 à Sheffield, Royaume-Uni,
ayant son résidence professionnelle à 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, en tant que gérant de classe A de
la société avec effet du 4 février 2013.

7. Acceptation de la nomination de Madame Anke Jager, née le 22 avril 1968 à Salzgitter, Allemagne, ayant son résidence
professionnelle à 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, en tant que gérant de classe A de la société avec effet
du 4 février 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013034836/33.

(130042706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2013.

Agat Re, Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 78.214.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenu le 8 janvier 2013

1. Démission d'un Administrateur:

Le Conseil prend note de la démission de Monsieur Laurent DAUNIZEAU de son poste d'administrateur en date du
11 décembre 2012.

2. Cooptation d'un nouvel Administrateur:

Le Conseil coopte Monsieur Dominique FAGUET, demeurant à Versailles (F-78000) 6, rue Alexandre Lange, comme
administrateur de la Société en remplacement de Monsieur Laurent DAUNIZEAU, démissionnaire. Cette cooptation sera
soumise pour ratification de la plus prochaine Assemblée Générale.

Pour la société AGAT RE
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013034970/17.

(130043182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.
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TFIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 105.277.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TFIN S.A.
Jacopo ROSSI / Gioacchino GALIONE
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013034884/13.

(130042634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2013.

Ruvo SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 85.274.

In the year two thousand twelve, on the thirty-first day of December,

before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

is held:

an extraordinary general meeting of the shareholders of RUVO S.A. (the “Company”), a société anonyme having its
registered office at L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, recorded with the Luxembourg Trade and Companies'
Register under the number B 85.274, incorporated pursuant to a notarial deed dated 13 December 2001, published in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 598 of 17 April 2002.

The articles of incorporation have been amended for the last time pursuant to a notarial deed dated 30 October 2008,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2823 of 24 November 2008.

The meeting is opened at 5.30 p.m. by Mr Frank Stolz-Page, private employee, residing professionally in Mondorf-les-
Bains, in the chair,

who appointed as secretary Ms Isabelle Marc, private employee, residing professionally in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mr Frank Stolz-Page, prenamed.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Approval of the transfer of the principal establishment, the effective place of management and of the central admi-
nistration of the Company to Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, The Netherlands;

2. Approval of the change of nationality and jurisdiction as well as the transfer of the registered office of the Company
to Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, The Netherlands;

3. Approval and adoption of the new articles of association of the Company in order to comply with the Dutch
companies' law;

4. Acceptance of the resignation of the current directors and of the current statutory auditor of the Company;

5. Appointment of new directors of the Company;

6. Powers to grant in order to execute any formalities;

7. Miscellaneous.

II.- That the represented shareholders, the proxyholder of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholders
and by the board of the meeting, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The proxies of the represented shareholders will also remain attached to the present deed after having been initialled
ne varietur by the persons appearing.

III.- That the whole corporate capital being represented at the present meeting and the shareholders represented
declaring that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were
necessary.

IV.- That the present meeting representing the whole share capital, is regularly constituted and as such may validly
deliberate on all the items of the agenda.
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Then the general meeting, after deliberation, takes unanimously the following resolutions:

First resolution:

The shareholders acknowledge the terms of articles 2 and 159 of the law of 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (hereafter “the Law”) and unanimously resolve, in accordance with article 67-1 of the Law, to transfer the
principal establishment, the effective place of management and the central administration of the Company to Woudseweg
7a, 5275 JH Den Dungen, The Netherlands.

This resolution shall be effective under the condition precedent of the reception of the certificate proving the regis-
tration of the Company in the Dutch register of Commerce (hereafter the “Effective Date”).

Second resolution:

The general meeting further decides to transfer the registered office of the Company from L-2163 Luxembourg, 40,
avenue Monterey, Grand Duchy of Luxembourg, to Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, The Netherlands, as well as
to change the jurisdiction and the nationality of the Company from Luxembourg to Dutch from the Effective Date.

Third resolution:

New articles of association of the Company have been submitted to the general meeting of shareholders. A copy of
said new articles of association of the Company will remain attached to this deed to be filed at the same time.

For the purpose of registering the Company with the Dutch Registrar of Companies, the general meeting of share-
holders approves the new articles of association of the Company, and resolves to adopt the new articles of association
of the Company replacing the current updated articles of the Company in their entirety upon the Effective Date.

Fourth resolution:

The general meeting decides to accept the resignation of the following current directors of the Company, effective as
of the Effective Date:

- Gilles Jacquet,

- Pieter van Nugteren,

- Lux Business Management Sàrl.

The general meeting further decides to accept the resignation of the current statutory auditor of the Company,
effective as of the Effective Date:

Co-Ventures S.A.

By special vote, the general meeting grants discharge to the resigning directors and to the resigning statutory auditor
for the execution of their mandate up to this date.

Fifth resolution:

The general meeting decides to appoint the following directors, as of the Effective Date:

- Ruud Martien Petrus Franciscus VAN OERS, Company Director, born on September 12 th , 1973 in Boxtel (The
Netherlands), residing at Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, The Netherlands.

Sixth resolution:

The general meeting decides to grant full power to Pieter van Nugteren in order to represent the Company in Lu-
xembourg and in the Netherlands towards any administrative, fiscal or other authorities, as well as towards the companies'
register of Luxembourg and of the Netherlands regarding any formalities to be accomplished further to the transfer of
the registered office and the change of the nationality of the Company and especially to acknowledge the implementation
of the condition precedent mentioned in resolution one here above.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges, in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at three thousand five hundred euro (EUR 3,500.-).

There being no further business, the meeting is closed at 5.45 p.m..

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearering
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearering persons
and in case of divergencies between the English and the French texts, the English text will prevail.

After reading and interpretation to the appearing persons, the said persons appearering signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente et un décembre,
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par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie:

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme RUVO S.A., une société anonyme de droit
luxembourgeois, ayant son siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 85.274, constituée suivant acte notarié en date du 13 décembre 2001,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 598 du 17 avril 2002.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte notarié en date du 30 octobre 2008, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2823 du 24 novembre 2008.

L'assemblée est ouverte à 17.30 heures sous la présidence de Monsieur Frank Stolz-Page, demeurant professionnel-
lement à Mondorf-les-Bains,

qui désigne comme secrétaire Madame Isabelle Marc, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Approbation du transfert du principal établissement, du siège de direction effectif et de l'administration centrale de
la Société à Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, Pays-Bas;

2. Approbation du changement de nationalité et de juridiction ainsi que du transfert du siège social de la Société à
Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, Pays-Bas;

3. Approbation et adoption des nouveaux statuts de la Société afin de se conformer à la loi sur les sociétés des Pays-
Bas;

4. Acceptation de la démission des administrateurs actuels et du commissaire actuel de la Société;

5. Nomination des nouveaux administrateurs de la Société;

6. Pouvoirs à accorder pour la réalisation des formalités;

7. Divers.

II.- Que les actionnaires représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire des
actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être
soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resta pareillement annexée aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, les actionnaires représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale prend acte des articles 2 et 159 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle
que modifiée (ci-après la «Loi») et décide, conformément à l'article 67-1 de la Loi, de transférer le lieu du principal
établissement, du siège de direction effectif et de l'administration centrale de la Société à Woudseweg 7a, 5275 JH Den
Dungen, Pays-Bas.

Cette décision sera effective au jour de réception du certificat d'inscription de la Société au registre du Commerce
des Pays-Bas (ci-après la «Date Effective»).

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey,
Grand-Duché de Luxembourg, à Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, Pays-Bas, et, de changer la juridiction et la
nationalité de la Société, du Luxembourg à celle des Pays-Bas à la Date Effective.

Troisième résolution:

De nouveaux statuts ont été soumis à l'assemblée générale des actionnaires. Une copie desdits statuts restera annexée
aux présentes pour être enregistrée en même temps.
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Pour des raisons d'inscription de la Société auprès du Registre des Sociétés des Pays-Bas, l'assemblée générale les
nouveaux statuts de la Société, et décide d'adopter les nouveaux statuts de la Société remplaçant les statuts coordonnés
actuels de la Société dans leur entièreté à la Date Effective.

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide d'accepter la démission des administrateurs actuels suivants de la Société, avec effet à la
Date Effective:

- Gilles Jacquet,
- Pieter van Nugteren,
- Lux Business Management Sàrl.
L'assemblée générale décide également d'accepter la démission du commissaire actuel de la Société, avec effet à la

Date Effective:
Co-Ventures S.A.
Par vote spécial, l'assemblée générale accorde décharge aux administrateurs et au commissaire démissionnaires pour

l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

Cinquième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer les administrateurs suivants, avec effet à la Date Effective:
- Ruud Martien Petrus Franciscus VAN OERS, gérant de société, née à Boxtel (Pays-Bas), le 12 septembre 1973,

demeurant au Woudseweg 7a, 5275 JH Den Dungen, Pays-Bas.

Sixième résolution:

L'assemblée générale confère à Pieter van Nugteren tous pouvoirs pour représenter la Société à Luxembourg et à les
Pays-Bas, auprès de toutes les instances administratives, fiscales et autres ainsi qu'auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg et des Pays-Bas relativement aux formalités et actes à accomplir à la suite du transfert de
siège et du changement de nationalité de la Société et notamment de constater l'exécution de la condition suspensive
dont question à la résolution 1 ci-avant.

Evaluation des frais

Les parties évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge, à raison des présentes, à la somme de trois mille cinq cents euros
(EUR 3.500,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17.45 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue française constate que sur demande des comparants, le présent

acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants, et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, I. Marc, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 4 janvier 2013, REM/2013/28. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 4 mars 2013.

Référence de publication: 2013030737/186.
(130037449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2013.

Bully 2 (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 6.558.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 163.492.

EXTRAIT

Par décision des associés de la Société en date du 1 er mars 2013, il a été décidé d'approuver avec effet au 7 septembre
2011 la nomination de PricewaterhouseCoopers, avec adresse au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société, jusqu'à la tenue de l'assemblée générale des associés
de la Société approuvant les comptes annuels de l'exercice 2012.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 mars 2013.
Pour Bully 2 (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013035031/17.
(130043111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Propoze, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1937 Luxembourg, 29, rue Auguste Liesch.

R.C.S. Luxembourg B 142.447.

L'an deux mil treize, le vingt-deux février.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
1. Monsieur Bernard FONTANIVE, Ingénieur en informatique, né le 26 juillet 1958 à Casablanca (Maroc), demeurant

à L-1937 Luxembourg, 29, rue Auguste Liesch, agissant tant en son nom personnel et en tant que mandataire de:
2. Monsieur Franck THIRIAT, Expert en Gestion des Ressources Humaines, demeurant à Stuckange, 3, rue des Acacias,

F-57970, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée en date du 22 février 2013, laquelle procuration, après avoir
été paraphée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour les besoins de l'enregistrement.

3. Monsieur Jean-Claude FONTANIVE, Expert en Intelligence Economique, demeurant à Bruxelles, 125, rue Marconi,
B-1190, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée en date du 22 février 2013, laquelle procuration, après avoir
été paraphée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte
pour les besoins de l'enregistrement.

Lesquels comparants ont déclaré être les associés représentant l'intégralité du capital social de la société à responsa-
bilité limitée "PROPOZE", ayant son siège social à L-8140 Bridel, 88, rue de Luxembourg,

constituée suivant acte reçu par Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg en date du 26 sep-
tembre 2008, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2678 du 3 novembre 2008 inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 142.447

Lesquels comparants ont demandé au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Cessions de parts

1) Monsieur Franck THIRIAT, prénommé, cède par les présentes cent (100) parts sociales, qu'il détient dans la prédite
société, à Monsieur Bernard FONTANIVE, prénommé.

2) Monsieur Jean-Claude FONTANIVE, prénommé, cède dix (10) parts sociales qu'il détient dans la prédite société,
à Monsieur Bernard FONTANIVE, prénommé.

Prix

Les présentes cessions de parts (1. et 2.) ont eu lieu pour et moyennant le prix convenu entre les parties que les
cédants reconnaissent et déclarent avoir reçu du cessionnaire avant la signature du présent acte, ce dont quittance et
titre par les cédants.

Le cessionnaire est, à partir de ce jour, subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées.

Acceptation

Monsieur Bernard FONTANIVE, prénommé, en sa qualité de gérant de la société déclare accepter lesdites cessions,
au nom de la société conformément à l'article 1690 du Code Civil et à l'article 190 de la loi sur les sociétés commerciales
et déclare qu'il n'a entre ses mains aucune opposition ni empêchement qui puisse arrêter l'effet de la susdite cession.

Ensuite l'associé représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter la résolution
suivante:

Unique résolution

L'associé transfert le siège social de la société au L-1937 Luxembourg, 29, rue Auguste Liesch, et en conséquence
modifie l'alinéa 1 er de l'article 5 des statuts comme suit:

Art. 5. «Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-ville.»

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s'élève à approximativement neuf cent cinquante euros (950,- EUR).
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leur nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: B. FONTANIVE, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 février 2013. Relation: LAC/2013/8990. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 08 mars 2013.

Référence de publication: 2013033810/57.

(130040819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2013.

Lions Grave S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3780 Tétange, 9, rue des Légionnaires.

R.C.S. Luxembourg B 175.628.

STATUTS

L'an deux mille treize. Le sept février.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

A COMPARU

Madame Simone GEIMER, gérante, née à Esch/Alzette, le 26 février 1966,

demeurant à L-4141 Esch/Alzette, 152, rue Victor Hugo

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité limitée
unipersonnelle, qu'elle déclare constituer.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de:

LIONS GRAVE S. à r.l.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un studio de tatouage permanent ainsi que le commerce d' articles liés
au tatouage ou au design graphique.

Elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement en tout ou en partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le dévelop-
pement.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Tétange.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CENT (100)
PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l'unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction ou la faillite de l'unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l'assentiment de tous
les associés.

La transmission pour cause de mort requiert l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois
quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute hypothèse un droit de préemption. Cet agrément n'est pas
nécessaire en cas de transmission à un héritier réservataire ou au conjoint survivant.

Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants-droit et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l'associé unique ou l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
apurement de l'intégralité du passif, sera transmis à l'associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.
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Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
Madame Simone GEIMER, prénommée CENTS PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été libérées intégralement en espèces et en conséquence la somme de DOUZE MILLE CINQ
CENTS EUROS (€ 12.500,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à NEUF CENT EUROS (€ 900,-).

Assemblée générale extraordinaire

Les statuts de la société ainsi arrêtés, la comparante, unique associée de la société se considérant comme réunie en
assemblée générale, a pris les résolutions suivantes:

I.- Sont nommés gérants administratifs de la société:

Madame Simone GEIMER, prénommée

Monsieur Yann NEUMANN, tatoueur, né à Esch/Alzette, le 05 février 1991

demeurant à L-4141 Esch/Alzette, 152, rue Victor Hugo, ici présent, ce acceptant.

II.- Est nommé gérant technique de la société: Madame Michèle MÜLLER, esthéticienne, née à Luxembourg, le 0 9
septembre 1961

demeurant à L-4221 Esch/Alzette, 113, rue de Luxembourg, ici présent, ce acceptant.

III.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe du gérant technique et d'un gérant
administratif.

IV.- Le siège social de la société se trouve à: L-3780 Tétange, 9, rue des Légionnaires.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous Notaire le présent acte.

Signé: Geimer, Neumann, Muller, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 11 février 2013. Relation: EAC/2013/1915. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013031247/76.

(130038025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2013.

ESA Holdings, Société à responsabilité limitée,

(anc. Video Concepts Holdings).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 169.773.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 mars 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013035130/12.

(130043261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.
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Eliu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 137.147.

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d'administration tenue au siège social à Luxembourg, le 7 mars 2013

Monsieur CORMEAU Vincent Jean-Paul, administrateur de sociétés, né le 29.08.1960 à Verviers (Belgique), domicilié
professionnellement au 3, rue Belle-Vue, L-1227 Luxembourg, est coopté en tant que nouvel administrateur de la société.
Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2013.

Pour extrait sincère et conforme
ELIU S.A.
Régis DONATI
Administrateur

Référence de publication: 2013035125/15.

(130043335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Kennedy Financement Luxembourg 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.327.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour KENNEDY FINANCEMENT LUXEMBOURG 2 Sàrl

Référence de publication: 2013035236/10.

(130043067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Jondoe Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-8079 Bertrange, 28, rue de Leudelange.

R.C.S. Luxembourg B 130.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Bouchra Akhertous
Mandataire

Référence de publication: 2013035233/12.

(130043543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Red Roc(K) Challenge a.s.b.l., Association sans but lucratif.

Siège social: L-3913 Mondercange, 4, rue du Cimetière.

R.C.S. Luxembourg F 8.736.

Assemblée Générale Extraordinaire du 18/09/2012

Présences: Pierre Serafini, Tom Oswald, René Penning, Virgile Maus, Guy Rippinger, Marc Bourscheid.

Procuration: /

Ex: /

1. Modification des statuts

L'AG décide de rajouter à l'unanimité un alinéa aux dispositions finales des statuts:

Le patrimoine de l'association répond seul des engagements pris en son nom et aucun des membres ne pourra être
rendu responsable à titre personnel.
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Marc Bourscheid / René Penning
Le président / Le secrétaire

Référence de publication: 2013035386/17.
(130043242) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Quiksilver Deluxe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.176.650,00.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 108.360.

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique en date du 2 janvier 2013 que Monsieur Pierre Boccon-Liaudet a
démissionné de sa position de gérant de type A de la Société avec effet au 1 er janvier 2013.

Il est décidé de nommer Monsieur Pierre Agnes, né le 11 avril 1964 à Bayonne, France, résidant professionnellement
au 162, rue Belharra, F-64500 Saint-Jean-de-Luz, France, comme gérant de type A de la Société avec effet au 1 er janvier
2013 pour une durée indéterminée.

Par conséquent, le conseil de gérance est maintenant composé comme suit:
- Pierre Agnes comme gérant de type A de la Société;
- Charles Stuart Exon comme gérant de type A de la Société;
- Richard Shields comme gérant de type A de la Société;
- Olivier Dorier comme gérant de type B de la Société; et
- Stewart Kam-Cheong comme gérant de type B de la Société.

Le 13 mars 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013035379/22.
(130042949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

QGold S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 165.849.

Extrait des résolutions prises par l'associée unique en date du 11 février 2013

1. M. Ahmad Mohamed AL-SAYED a démissionné de son mandat de gérant A.
2. M. Omer Abdulaziz H A AL-MARWANI, né à Doha (Qatar), le 14 novembre 1974, demeurant à House No 7 Al

Rabee Street, Al Wakra, Qatar, a été nommé comme gérant A pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 14 mars 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour QGold S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013035380/15.
(130043569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Socimdal S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 33.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 174.064.

Suite à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société tenue le 13 mars 2013, il a été décidé de
procéder à la nomination de 2 administrateurs supplémentaires comme suit:

- M. Grégory Noyen, né à Liège (Belgique), le 22 janvier 1980 et résident professionnellement à 6A Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg avec effet immédiat et jusqu’à l’assemblée générale ordinaire ap-
prouvant les états financiers de la Société relatifs à l’année fiscale se terminant le 31 décembre 2018.

- Mme Marie-Noël Swenden, né à Gand (Belgique), le 7 juin 1983 et résident à 33 cité Wuesheck, L-8351 Dahlem,
Grand-Duché de Luxembourg avec effet immédiat et jusqu’à l’assemblée générale ordinaire approuvant les états financiers
de la Société relatifs à l’année fiscale se terminant le 31 décembre 2018.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035461/17.

(130043110) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Sonora Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8280 Kehlen, 50A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 127.108.

EXTRAIT

ADMINISTRATEURS

En date du 6 novembre 2012, l'actionnaire unique de la société a décidé de renommer comme administrateurs:

- Monsieur Pierre Weydert

- Monsieur Tom Welter

- Ornellaia SC

Leurs mandats prendront fin immédiatement après l'approbation des comptes de l'année 2017.

COMMISSAIRE AUX COMPTES

En date du 6 novembre 2012, l'actionnaire unique a décidé de renommer comme commissaire aux comptes:

- Weydert & Welter Sàrl, 50A rue de Mamer L-8280 Kehlen

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin immédiatement après l'approbation des comptes de l'année 2017.

Référence de publication: 2013035462/18.

(130043428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Art Linea, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4761 Pétange, 27, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 95.157.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le vingt-trois janvier.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Jean-Claude BUFFIN, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-4761 Pétange, 27,
route de Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spécial de Monsieur Stéphane LICATA, architecte d'intérieur, né à Seraing (B), le
4 octobre 1977, demeurant à B-6840 Molinfaing, 24, Chemin de Grandfaing,

en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 14 janvier 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire ins-
trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, ès-qualité qu'il agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- Qu'il est le seul et unique associé de la société ART LINEA (la «Société»), société à responsabilité limitée, constituée
suivant acte notarié en date du 17 octobre 2002, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1698
du 27 novembre 2002. Les statuts ont été modifiés suivant acte du notaire instrumentant en date du 7 décembre 2009,
publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, numéro 309 du 11 février 2010;

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR)
représenté par cent (100) parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125.- EUR) chacune, entièrement
libérées;

- que Monsieur Stéphane LICATA, précité, est seul propriétaire de toutes les parts sociales et qu'il déclare avoir
parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que la partie comparante, représentée comme mentionné ci-avant, en sa qualité d'associée unique de la Société, a
décidé de procéder à la dissolution anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'associé unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 31 décembre 2012,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;
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- l'associé unique est investi de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 31 décembre 2012 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée au gérant unique de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-4761 Pétange,
27, route de Luxembourg.

Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de, ou remboursement à, l'associé
unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales) à compter
de la publication du présent acte et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dissoute et liquidée
n'aura exigé la constitution de sûretés.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J.-C. BUFFIN, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 janvier 2013. Relation: LAC/2013/4092. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 mars 2013.

Référence de publication: 2013030291/58.

(130037327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mars 2013.

Foyer Santé S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 12, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 72.153.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires du 8 mars 2013 que Madame Manuela
KIECHLE, ainsi que Messieurs le Dr. Jan ESSER, Paul FOHL, Hans-Otto GILLA, Marc LAUER et Gilbert WOLTER ont
été reconduits comme administrateurs pour la durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires de
2014 qui aura à statuer sur les résultats de l'exercice 2013.

Monsieur Gilbert WOLTER et Madame Manuela KIECHLE ont été reconduits dans leurs fonctions de Président res-
pectivement de Vice-présidente du Conseil d'administration pour une durée d'un an, jusqu'à l'Assemblée générale de l'an
2014 qui aura à statuer sur les résultats de l'exercice 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FOYER SANTÉ S.A.

Référence de publication: 2013035165/16.

(130043168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Newalta Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 164.043.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Ce dépôt remplace le dépôt n°L130015777.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013035323/10.

(130043548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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